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1. DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

1.1. PRESENTATION SYNTHETIQUE DU TERRITOIRE COMMUNAL ET ENJEUX DE LA 
REVISION DU PLU  

UN TERRITOIRE ATTRACTIF AUX PORTES DE LΩAGGLOMERATION TOULOUSAINE 

±ŜƴŜǊǉǳŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

Identifiée comme pôle de service avec les communes de Le Vernet et Lagardelle-sur-Lèze dans le SCOT du Sud 

Toulousain, elle présente un fort dynamisme notamment démographique, ce dont témoignent les plus de 350 habitants 

supplémentaires que la commune a accueilli sur les 15 dernières années. 

UN TERRITOIRE AVEC UN CADRE DE VIE DE QUALITE 

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ōƻǳǊƎ 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Faisant partie du périmètre du SCOT du Pays du Sud Toulousain approuvé le 29 octobre 2012, la commune se doit de 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎΦ [Ŝ {/ƻ¢ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ {/h¢ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ŝƴ 

termes de compatibilité au PLU. 

Le parti ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ ǎǳŘ ¢ƻǳƭƻǳǎŀƛƴ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀȄŜǎ : 

Á hǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол, 

Á Préserver et valoriser le territoire pour les générations futures, 

Á /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, 

Á Assurer une urbanisation durable pour tous, 

Á Promouvoir une mobilité pour tous, une accessibilité à tous. 

1.2. PRESENTATION SYNTHETIQUE DU TERRITOIRE COMMUNAL ET ENJEUX DE LA 
REVISION DU PLU  

1.2.1.  Démographie  

Á ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ 

ς Une dynamique de croissance qui se ralentit 

 

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018 2021 2022 

Population Venerque 
1274 1510 1907 2158 2328 2632 2580 2633 2 823 2898 

Population CC Bassin 
Auterivain Haut-Garonnais 

13813 15484 17532 20185 22475 27553 29857 32314 33689 34207 
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Source : INSEE  

 

Figure 1 : Variation annuelle moyenne de la population de Venerque (source INSEE) 

WǳǎǉǳΩŜƴ нллуΣ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳ 
durant les années 1970 et 1980, en raison du phénomène de périurbanisation autour de Toulouse. Bien que cette 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
commune elle-même.WǳǎǉǳΩŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ǊŜǇƻǎŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǇƻǎƛǘƛŦΣ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ 
ce solde migratoire a progressivement diminué, laissant le solde naturel jouer un rôle plus important dans la croissance. 

9ƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмрΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ŀ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴΣ ŘǳŜ Ł ŘŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Υ ŘΩǳƴŜ 
part, un retard de cinq ans dans la rénovation de la STEP (station d'épuration) de Labarthe-sur-[ŝȊŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴŜ 
importante rétŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇŜƭŞŜ ζ [Ŝǎ ±ƛƎƴŜǎ ηΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмтΦ 

À partir de 2015, la population de Venerque a retrouvé son rythme de croissance habituel, soutenu par un engouement 
particulier pour la commune, attirant de nouveaux habitants séduits par son cadre de vie et sa proximité avec Toulouse 
Métropole. La croissance démographique de Venerque est de nouveau en hausse : elle atteint un taux de 2,1 % par an 
sur la période 2016-2022. Cette croissance avait déjà été observée quelques décennies plus tôt, entre 1968 et 1975. 

Entre 2011 et 2022, Venerque a vu son nombre de ménages continuer à croître, passant de 1 046 à environ 1 246. Cette 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƳƻŘŞǊŞŜΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ 
la taille moyenne des ménages a légèrement diminué, se stabilisant autour de 2,32 personnes par ménage en 2022. 
/ŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ǊŜŦƭŝǘŜ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŀōƭŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
des structures familiales. Parmi ces évolutions figurent la hausse des ménages composés de personnes seules ou de 
couples sans enfants, en partie liée au vieillissement de la population. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
évidence le vieillissement démographique et les changements dans la composition familiale. On observe une diminution 
ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ couples sans 
ŜƴŦŀƴǘǎΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ Υ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƻƭƛǘǳŘŜ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΦ 

 Source : INSEE 

 

 

 

 2008 2013 2018 2021 2022 

 Venerque Venerque Venerque Venerque Venerque 

aŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 20,8% 25% 27,7% 30.0% 29,6% 

Couples sans enfants 28,2% 28,2% 33,3% 26.3% 26,2% 

Couples avec enfants 38,6% 36,8% 31,5% 33.5% 34% 

Familles monoparentales 11,3% 8,1% 7% 9% 9% 
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1.2.2.  [ΩƘŀōƛǘŀǘ  

Le Sud Toulousain constitue un espace particulièrement convoité sur le plan résidentiel. 

Depuis 1999, le territoire du SCOT Pays Sud Toulousain a connu une forte augmentation de la construction de 
logements, principalement liée à la croissance du nombre de résidences principales, confirmant le caractère résidentiel 
du territoire. Si le nombre de résidences secondaires est en diminution, celui des logements vacants augmente, en 
ǇŀǊǘƛŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

Le parc de logements est majoritairement composé de grandes maisons individuelles, généralement occupées par leurs 
propriétaires. Malgré un besoin croissant en logements locatifs, la part des résidences principales louées a peu évolué, 
voire diminué dans certains bassins de vie, notamment à Auterive et à Carbonne. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ƛƴŞƎŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
bassins de vie. 

Á ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ 

ς Un parc de logement essentiellement composé de résidences principales sous forme de maisons 
individuelles 

 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018 2021 2022 

Parc de logement 578 709 861 968 1086 1153 1226 1 332 1358 

Résidences principales 485 614 764 897 1030 1045 1119 1 219 1246 

Résidences secondaires 55 41 38 28 13 20 5 25 24 

Logements vacants 38 54 59 43 43 87 102 88 87 

 

En 2022, Venerque demeure une commune majoritairement résidentielle, avec les résidences principales représentant 
environ 91 % du parc de logements. La répartition des types de logements révèle une nette prédominance de maisons 
individuelles, qui constituent toujours près de 90 % du parc, bien que la part des appartements ait légèrement augmenté 
par rapport aux années précédentes, atteignant environ 11 % du total. 

Cette évolution reste globalement similaire en pourcentage aux chiffres de 2018. Néanmoins, la part des appartements 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ уΣс ҈ Ŝƴ нлмм ŎƻƴǘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ мм ҈ Ŝƴ нлннΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
93 % en 2011 à 89 % Ŝƴ нлннΦ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜƴŎŜƴǘ 
à évoluer au sein du tissu de Venerque pour laisser place à un parcours résidentiel plus mixte. 

Á Un taux de vacance non négligeable 

9ƴ нлннΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł сΣп ҈ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
vacance est temporaire et joue un rôle régulateur, permettant de répondre à la demande de nouveaux logements sur 
la commune. 

Le taux de vacance ne doit pas être analysé uniquement en valeur brute : il doit être interprété avec recul, car un certain 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ 
Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩǳƴ ǘŀǳȄ de vacance « raisonnable » se situe autour de 6 à 7 %, seuil permettant à la fois la fluidité des 
ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł т ҈Σ ƛƭ ǇŜǳǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ǳƴŜ 



PIECE 1 : RAPPORT DE PRESENTATION 

REVISION 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ±9b9wv¦9 

 
ARTELIA / OCTOBRE 2025 / 4 36 2530 

PAGE 10 / 176 

ǎǳǊŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 9ƴ ŘŜœŁ ŘŜ с ҈Σ ƛƭ ǊŜŦƭŝǘŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ 
liée à une offre insuffisante face à la demande. 

Á Sǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

En 2022, le parc de résidences principales de Venerque est majoritairement composé de propriétaires occupants, 
représentant plus de 77 % des logements. 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΣ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł моΣс ҈ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ [ŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ моо ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ нп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
en cours de réaliǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ /ƻǳȊƛ м όǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŀŎŎƻǊŘŞ Ŝƴ нлннύΦ 

Entre 2010 et 2022, la proportion de logements locatifs sociaux a connu une progression significative, passant de 3,9 % 
Ł тΣу ҈ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ όǎƻƛǘ ŘŜ пм Ł фт ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 
notamment liées au secteur du Couzi, devraient contribuer à renforcer ce chiffre dans les années à venir. 

Á Un parc essentiellement composé de logements de grandes tailles 

Le parc de résidences principales à Venerque se caractérise par une large majorité de logements de grande taille, avec 
умΣс ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇǘŀƴǘ ǉǳŀǘǊŜ ǇƛŝŎŜǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ Ŝƴ нлннΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
du territoire pour les familles. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ 
notamment ceux des cohabitants et des personnes âgées. 

 

Scénario au fil de ƭΩŜŀǳ 

¦ƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜ Ł ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ phénomènes 
de rétention et de spéculation foncière. 

¶ ¦ƴŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜΦ [Ŝǎ 
logements locatifs, notamment sociaux, sont présents sur la commune et leur nombre tend à augmenter 
(dernière opération en cours). 

¶ Une augmentation des prix du marché immobilier, en particulier dans le secteur locatif privé et notamment 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩƻŦŦǊŜΦ 

¶ Une standardisation de la population, liée à une offre de logements majoritairement constituée de 
lotissements en accession à la propriété, ce qui limite les possibilités pour les débuts et fins de parcours 
résidentiels. 

 

Enjeux 

Poursuivre la diversification du parc de logements, en favorisant la variété des typologies : logements collectifs, locatifs 
et sociaux. 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ 
propriété. 

¶ /ƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΦ 
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¶ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢ Υ Ҍрлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлолΣ Řƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нр ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎΣ 
incluant 17 % de logements sociaux, avec une densité moyenne comprise entre 20 et 30 logements/ha, en 
cohérence avec la révision en cours du SCOT. 

1.2.3.  Emploi et économie   

Á A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ 

ς Une faible évolution de la population active 

Depuis 2008, la population active de Venerque a connu une légère augmentation, passant de 76,0 % en 2015 à 79,2 % 
en 2022, dont 73,4 % ayant un emploi et 5,8 % étant au chômage. 

 
/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀōǎƻƭǳŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƘƾƳŜǳǊǎΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ 
population active soit légèrement inférieure à celle de la communauté de communes du Bassin Auterivain Haut-
Garonnais, la répartition entre actifs occupés et chômeurs est globalement similaire. 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘΣ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł рΣу ҈ Ŝƴ нлннΣ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ 
par rapport à 2015, où il atteignait 7,8 %. Ce taux est équivalent à celui observé au niveau de la communauté de 
communes.  

ς Uƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ 
Toulouse. 

En 2022, Venerque comptait 587 emplois sur son territoire, un chiffre en progression constante depuis 2010, année où 
553 emplois avaient été recensés. 

 
!ǾŜŎ м опл ŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ нлннΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ŘŜ тоΣп ҈Σ Ŝƴ 
ƘŀǳǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мфффΣ ƻǴ ƛƭ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł пт ҈Φ /Ŝ ǘŀǳȄΣ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
(71,1 % en 2021), reflète la dynamique économique croissante de Venerque.  

ς Profil des Établissements et des Emplois dans le Pays Sud Toulousain 

L'établissement est une unité de production géographiquement individualisée, mais juridiquement dépendante de l'entreprise. Un établissement 
produit des biens ou des services : ce peut être une usine, une boulangerie, un magasin de vêtements, un des hôtels d'une chaîne hôtelière, la « boutique 
» d'un réparateur de matériel informatique... L'établissement, unité de production, constitue le niveau le mieux adapté à une approche géographique 
de l'économie. 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнмΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ 
de gros et de détail, hébergement et restauration représentant 25,6% des établissements présents sur le territoire au 
31 décembre 2021, les activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services administratifs et de 
ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ нмΣо ҈Φ 

Pour ce qui concerne les emplois, les principales catégories socioprofessionnelles représentées sont les professions 
intermédiaires et salariés avec néanmoins une forte une forte progression des artisans, commerçants et chefs 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмуΦ 
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Sur le territoire, les pôles commerciaux attractifs se retrouvent au niveau du centre-ǾƛƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 
commercial situé le long de la route de Narbonne. 

[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
son dynamisme. Ces commerces sont concentrés autour de trois principaux axes de la ville que sont la rue 
wŞƳǳȊŀǘκŀǾŜƴǳŜ Řǳ 5Ǌ DǳƛƭƘŜƳΣ ƭΩŀǾenue des Pyrénées et la rue du Mont Frouzy. 

Le centre commercial, le long de la route de Narbonne recense également une station-service et un BricoMarché et 
constitue à ce titre un véritable pôle générateur de déplacements. 
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Le marché qui a lieu tous les jeudis joue également à plus petite échelle ce rôle de pôle attractif. 

! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴŜ ŞǾŀǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜ 
ǾŜǊǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΣ ŘŜ ƭŀ 
culture et des loisirs. 

Á ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Υ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ¢ǳƛƭŜǊƛŜ 

La compétence développement économique relève de la communauté de communes 
Bassin Auterivain Haut-Garonnais.  

±ŜƴŜǊǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ ŘŜ  
мр ƭƻǘǎΣ ƭŜ tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ¢ǳƛƭŜǊƛŜ ǎƛǘǳŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ bŀǊōƻƴƴŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
quasi-intégralement occupée et dont la vocation est principalement artisanale.  

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire est actuellement limité. 

 

Á Une activité agricole encore dynamique 

Venerque continue de conserver une activité agricole significative, même face à un développement urbain croissant. 
Selon les données les plus récentes, la commune abrite encore un nombre notable d'exploitations agricoles. En 2020, 
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le recensement a montré que la région de l'Occitanie comptait 15 000 exploitations agricoles, avec un accent sur la 
production céréalière et oléoprotéagineuse, qui représente une part importante des activités agricoles locales 

" ±ŜƴŜǊǉǳŜΣ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǘŜǊǊŜǎ ƭŀōƻǳǊŀōƭŜǎΦ 
Une part significative de ces exploitations est gérée par des agriculteurs résidant en dehors de la commune, illustrant à 
la fois la continuiǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
agricoles externes. 

[Ŝ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όwtDύ Ŝǎǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
parcelles agricoles. 

 
{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł см ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻƛǘ уун Ƙŀ όǾƻƛǊ 
cartographie de 2022 ci-dessous). 

Sur la base de données communales, le tableau ci-après précise pour chaque exploitation agricole profesionnelle, le 
ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ : 

 

N° exploitation Âge exploitant(s) ¢ȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
Surface exploitée Pérennité de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

1 50 ans Céréales 
170 ha dont 70 ha en 

propriété 
> 10 ans 

2 50 ans 
Céréales et entreprise de travaux 

agricoles 
220 ha 

> 10 ans 

3 50 ans Céréales 260 ha > 10 ans 

4 65 ans 
Bovins viande (veaux sous la 

mère) 
20 ha + 60 ha en 

fermage 
Reprise prévue 

5 Entre 35 et 40 ans Céréales 200 ha > 15 ans 

6 Entre 60 et 65 ans Céréales 70 ha Pas de reprise 

7 Plus de 70 ans Céréales 50 ha Pas de reprise 

8 40 ans Centre équestre - > 15 ans 

 

Au regard de ces éléments, on constate que la majorité des exploitations ont une pérennité à dix ans. 

À partir de ces éléments, on constate que la majorité des exploitations agricoles de Venerque présentent une pérennité 
estimée à dix ans. 

La commune accueille également une ferme pilote, le GAEC de la Baronnesse, créée en 2002 et portée par deux 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŎŞǊŞŀƭƛŜǊǎΦ /ŜǘǘŜ ŦŜǊƳŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ 
aux professionnels du monde ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ 
législatives. 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ {!¦ ό{ǳǊŦŀŎŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ ¦ǘƛƭŜύ ŘŜ мтп ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ Řƻƴǘ млл ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ ŦŜǊƳŀƎŜ Ŝǘ тп ƘŜŎǘŀǊŜǎ 
en propriété. Les terres exploitées se répartissent sur quatre îlots de parcelles situés sur les coteaux argilo-calcaires et 
en bordure dŜ ƭΩIȅǎŜΦ 
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La ferme pilote collabore avec la coopérative La Toulousaine de Céréales autour de trois axes principaux : 

¶ Axe technique Υ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ Τ 

¶ Axe agronomique Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Τ 

¶ Axe de communication : sensibilisation et information sur les pratiques agronomiques innovantes, destinées 
aux professionnels agricoles, aux élus locaux et au grand public, afin de montrer les techniques applicables en 
réponse aux défis actuels. 

[ŀ {!¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ уун Ƙŀ Ŝƴ нлннΦ 5ŜǇǳƛǎ нлмлΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
13 %. La part de céréales et oléo-protéagineux représente 84,6 % de la SAU en 2020. Quatre des exploitations présentes 
sur la commune sont déclarées en culture biologique en 2023. 

 ̧  

 

{ŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Une dynamique commerciale stable, mais avec un risque de concurrence entre le centre-ville et la zone commerciale 
le long de la route de Narbonne. 

¦ƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƻǴ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ 
ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 

Un potentiel agricole préservé, mais concurrencé dans certains secteurs périurbains par les enjeux de développement 
urbain. 

Enjeux 

9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΦ 

Garantir une offre complémentaire entre le centre-ville et la zone commerciale située le long de la route de Narbonne. 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

1.2.4.  Equipements, commerces et services  

Petite enfance 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜ Ƴǳƭǘƛ-accueil « [Ŝ WŀǊŘƛƴ Ł .ŜǘΩIȅǎŜ » 
ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ нр ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŃƎŞǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ п ŀƴǎΦ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ .ŀǎǎƛƴ !ǳǘŜǊƛǾŀƛƴ Iŀǳǘ-Garonnais met à 
disposition trois Relais Assistants Maternels (RAM), situés à Auterive, Caujac et Le Vernet. Ces structures ont pour 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 
et aux assistants maternels.  

Enseignement maternelle et élémentaire 

À la rentrée scolaire 2025-2026 : 
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¶ Maternelle : 144 élèves accueillis dans 6 classes ; 

¶ Élémentaire : 218 élèves accueillis dans 9 classes, avec la mise en place du dispositif ULIS. 

Ces établissements continuent de s'engager dans le wŞǎŜŀǳ ŘΩ!ƛŘŜǎ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳȄ ;ƭŝǾŜǎ Ŝƴ 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ όw!{95ύ ǇƻǳǊ 
soutenir les élèves en difficulté. 

Enseignement secondaire 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ 
donc orientés vers le collège Marcel-Doret, situé au Vernet, qui fait partie du secteur de recrutement pour les élèves 
suivant une seconde générale ou technologique. 

 
Pour le lycée, les élèves de Venerque fréquentent le lycée Jean-Pierre-Vernant, situé à Pins-Justaret.  

Accueil périscolaire et vacances 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ł ±ŜƴŜǊǉǳŜ 

Venerque propose plusieurs services adaptés aux besoins des familles : 

¶ !ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ !ǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩ;ŎƻƭŜ ό![!9ύ 
Fonctionne aux horaires suivants : 

o Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
Á De 7h15 à 8h50, 
Á De 11h50 (maternelle) ou 12h00 (élémentaire) à 13h50, 
Á De 16h50 (maternelle) ou 17h00 (élémentaire) à 18h45. 
Á Mercredi en temps scolaire :De 7h15 à 8h50, 
Á De 12h00 à 13h30. 

¶ Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) 
o Hors temps scolaire : 

Á Mercredi : de 12h30 à 18h30, 
Á Petites vacances scolaires : de 7h15 à 18h45, 
Á Accueil des enfants de 3 à 11 ans. 

¶ Point Accueil Jeunes 
o Pour les enfants et adolescents de 11 à 17 ans : ouvert les mercredis, samedis, et pendant les vacances 

scolaires, de 14h00 à 18h00. 

Equipements sportifs, culturels et de loisirs  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ŀ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 
9ƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŦƻƻǘōŀƭƭΣ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǘ ŘŜ ǘŜƴƴƛǎΣ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ŘΩǳƴŜ 
Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜΦ 

 
En 2023, un nouvel espace socio-culturel, Terraviva, a été inauguré. Conçu avec une approche innovante, cet 
équipement peut accueillir de 250 à 500 personnes pour des événements variés, selon la configuration de la salle. Il 
ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎŎŝƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳx activités associatives. Ce bâtiment 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
responsables. 
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±ŜƴŜǊǉǳŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ ǊƛŎƘŜΣ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ пл ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀŎǘƛǾŜǎΦ /ŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ǇǊƻŦƛǘŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ǇŀǊŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎŀƭƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

Services  

Venerque offre une variété de services pratiques pour ses habitants : 

¶ Bureau de poste Υ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǎǘŀǳȄ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎΣ ǘŜƭǎ 
ǉǳŜ ƭΩŜƴǾƻƛ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƛǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ Ǿƛŀ [ŀ .ŀƴǉǳŜ tƻǎǘŀƭŜΦ /Ŝƭŀ 
permet aux résidents de gérer leurs besoins postaux localement. 

¶ Commodités commerciales : on y trouve plusieurs commerces de proximité, dont des boulangeries, des 
ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎΦ 

¶ Services de santé : Venerque abrite des professionnels de santé, notamment des médecins, des dentistes et 
des pharmacies, offrant ainsi des soins médicaux à la population locale. 

¶ Services publics : [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭΣ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΦ  

 

{ŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Υ 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎŜǊŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
publics, afin de garantir un service adapté aux besoins des résidents. 

Enjeux 

Apporter une cohérence dans le développement urbain et les équipements :  

Á Assurer une cohérence entre les choix de localisation du développement urbain et la proximité des équipements. 

Á Renforcer la coordination supra-ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

Á Garantir une adéquation entre le développement urbain et la capacité des réseaux (AEP, STEP, défense incendie). 
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1.2.5.  Mobilités et réseaux numériques  

±ŜƴŜǊǉǳŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ : 

Á RD820 (Toulouse-Foix), 

Á A64 (Toulouse-Bayonne), 

Á A61 (Toulouse-Narbonne). 

Deux principaux axes traversent le centre-ville : la RD35 (nord-sud) et la RD19 (est-ouest).  

Cette situation de commune « carrefour » favorise un niveau de trafic (VL et PL) important qui entraîne des difficultés 
de circulation dans le centre-ǾƛƭƭŜ όǊǳŜ ŞǘǊƻƛǘŜǎΣ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇƛŞǘƻƴǎ-poids lourds). 

5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 

Les communications est-ƻǳŜǎǘ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŀ w5унл Ŝǘ ƭΩ!сп ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜs par un franchissement 
ǳƴƛǉǳŜΣ ƭŜ Ǉƻƴǘ ǎǳǊ ƭΩIȅǎŜ Ŝǘ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΦ 
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Stationnement  

±ŜƴŜǊǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭƛǎŀƴǘ онс ǇƭŀŎŜǎΣ Řƻƴǘ с ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
handicapées, répartis autour du centre-ǾƛƭƭŜΦ " ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΣ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜ нмр ǇƭŀŎŜǎΦ 
En dehors des 215 places du parking du ƳŀǊŎƘŞΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ζ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 
», avec 3 aires de livraison et 119 places situées rue Rémusat, avenue Mont Frouzi, avenue des Pyrénées, place Saint-
Pierre, autour de la salle des fêtes, rue Gilet, place du /ƭƻƞǘǊŜΣ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǊǳŜ ŘŜ [ŀƴŎŜŦƻŎΦ  

Dans la première périphérie, 159 places de stationnement sont réparties entre plusieurs emplacements, notamment le 
ǉǳŀƛ wƛǾŜ ŘΩ9ŀǳΣ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ CŀƭƎŀǊΣ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ 5Ǌ DǳƛƭƘŜƳΣ ƭΩŀǾŜƴǳŜ aƻƴǘ CǊƻǳȊƛ ŎƾǘŞ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜΣ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜΣ ƭŜ 
ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ мп WǳƛƭƭŜǘΣ ƭŀ ǊǳŜ WŜŀƴ WŀǳǊŝǎΣ ƭŀ ǊǳŜ bƻǳƭŜǘΣ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭŀ tƻǎǘŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎΦ 
Dans la deuxième périphérie, 48 places sont disponibles au niveau du parking situé près du terrain de pétanque. 
Le nouvel espace socio-culturel Terraviva propose également une aire de stationnement. 

La commune amorce également la mise en place de solutions de stationnement pour les véhicules hybrides et 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ōƻǊƴŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŞƧŁ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩhǳǎǘŀƭŜǘΦ 5ŜǳȄ ōƻǊƴŜǎ {59ID ό{ȅƴŘƛŎŀǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 
ŘΩ;ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ IŀǳǘŜ-Garonne) de 22 kW sont implantées avenue du Mont-Frouzi (sur le parking face au cimetière) et 
constituent un complément dans la politique active de la mairie en matière de développement durable. Les 
ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ ǎŀǾŜƴǘ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎtrique sans craindre de ne pas trouver de borne 
de recharge dans un périmètre proche. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǾŞƭƻǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ 
ne soient pas spécifiquement adaptés aux vélos électriques. 

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

Le Conseil Départemental de la Haute-Garonne a mis en place un réseau de transport interurbain. 
Une ligne du réseau de transport régional de cars liO Arc-en-ciel dessert Venerque (Ligne HOP! 318 : Mazères -Auterive 
ςToulouse) et trois lignes desservent des ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ όǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘύ ǳƴ 
éventuel report modal vers le car : 

Á Ligne HOP! 319 : Saverdun ςMiremont -Toulouse  

Á Ligne HOP! 325 : Auterive -Lagardelle -Muret-SNCF  

Á Ligne HOP! 358 : Saint-Ybars -Saint-Sulpice ςToulouse 

Majoritairement orientés vers Toulouse, les transports collectifs routiers, passant par la commune ou à proximité, visent 
également à desservir les services situés dans les communes proches. En revanche, les lignes permettent peu de liaisons 
directes entre les polarités au sein de la Région. Seule le pôle auterivain est directement accessible avec Toulouse. 

¦ƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ .ŀǎǎƛƴ !ǳǘŜǊƛǾŀƛƴ.  
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Le dispositif Rezo Pouce est également présent sur le territoire. Lancé en 2010 sous le nom « Co-voiturons sur le pouce 
ηΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴƻƳƳŞ ζ wŜȊƻ tƻǳŎŜ η Ŝƴ нлмн ŀŦƛƴ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ƛƴǘƛǘǳƭŞ Ǉƭǳǎ ŀŎŎǊƻŎƘŜǳǊΦ /Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ 
ǎǇƻƴǘŀƴŞ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řŀƴǎ les territoires peu denses et peu desservis par les transports en 
ŎƻƳƳǳƴΦ {ƛ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ 
également pour desservir leurs périphéries. 

En ce qui concerne les transports scolaires, Tisséo-Collectivités, le Syndicat mixte des Transports en Commun, a délégué 
cette compétence au Conseil Départemental de la Haute-DŀǊƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
Venerque, 13 circuits scolaires sont proposés, desservant à la fois le centre-ville et les lotissements situés en périphérie 

[ΩƻŦŦǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ 

La gare de Venerque-Le Vernet, située sur la commune voisine de Le Vernet, est traversée par la voie ferrée permettant 
de relier Toulouse à Latour-de-/ŀǊƻƭ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŜƴŘǳƭŀƛǊŜ ŦŜǊǊŞŜΦ 

La SNCF et le Conseil Régional de Midi-Pyrénées ont en effet mis en place un service de train (ligne TER) à horaires 
cadencés entre la gare du Vernet et Toulouse. Un départ a lieu toutes les demi-heures aux heures de pointe matin et 
soir. La durée du trajet est estimée à 20 mn. 

Si le cadencement est bon, il est en revanche constaté un manque de place aux heures de pointe. Le trafic du TER étant 
ƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǳƴƛǉǳŜΣ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŀƳŜǎΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ¢9w ŘŜǇǳƛǎ ±ŜƴŜǊǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭŀ ŘŀƴƎŜǊƻǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǾŞƭƻ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦiques sur le pont de la RD35. Pour autant, au regard de la configuration du pont, ces 
aménagements paraissent difficilement envisageables.  

! ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǘǊŀƧŜǘ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пл-45 mn. 

 

[ΩƻŦŦǊŜ aérienne 

[ΩƻŦŦǊŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ-Blagnac situé à 30 km environ au nord du territoire communal.  

 

Le covoiturage  

La commune ne compte aucune aire de covoiturage sur son territoire. 

Dans le cadre du Plan Climat Energie Territorial et des actions menées en faveur des transports, le Pays du Sud 
Toulousain et Tisséo Covoiturage ont signé une convention de partenariat permettant aux habitants de Venerque 
d'avoir accès à une plateforme de mise en relation des personnes souhaitant covoiturer.  

 

Les modes actifs   

La commune de Venerque ne dispose actuellement pas de pistes cyclables, mais elle a engagé des initiatives pour 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇƛŜŘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΦ {ƻǳŎƛŜǳǎŜ ŘŜ 
promouvoir les mobilités douces et de renforcer les liaisons sécurisées, la commune envisage des aménagements pour 
développer les liaisons inter-quartiers et intercommunales.  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ aƻǳƭƛƴ ±ƛŜǳȄΣ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 
Řǳ [ƻǳǇ {ŀǳǘΣ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎΣ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ 5Ǌ DǳƛƭƘŜƳΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
aux déplacements doux, cƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ŞƭŀǊƎƛǎΣ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŀȄŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ 
continues et sécurisées. 
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5ŀƴǎ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊŜǎΣ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎΣ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ 
également à une meilleure qualité de vie pour les habitants. Ce projet s'inscrit dans une volonté plus large d'encourager 
les déplacements non motorisés, en offrant des alternatives durables pour les trajets du quotidien. 

 

Le réseau mobile 

Les données qui suivent sont issues de la consultation du site Ariase - mai 2022 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳƻōƛƭŜ пD ǎŜƳōƭŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜΣ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŀƴǘŜƴƴŜ рDΦ 
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Le réseau internet 

Les données qui suivent sont issues de la consultation du site Haute-Garonne numérique et du site Ariase - mai 2022. 

En Haute-DŀǊƻƴƴŜΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 
deux grands principes : 

Á hŦŦǊƛǊ ǳƴ ¢Ǌŝǎ Iŀǳǘ 5Şōƛǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Iŀǳǘ-ƎŀǊƻƴƴŀƛǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ мр ŀƴǎΣ 

Á Proposer, dans les 5 premières années, un réseau Haut Débit de qualité conforme aux nouvelles attentes. 

Depuis juin 2018, Haute-DŀǊƻƴƴŜ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ŀ ŎƻƴŦƛŞ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ CƛōǊŜ омΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ 
Public, la construction du réseau de fibre optique en 4 ans (2018-нлннύ Ŝǘ ǎǳǊ млл ҈ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

Selon la consultation du site Ariase, la majorité des débits ADSL sur le territoire est supérieure à 500 Mb/s. 

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛōǊŜΣ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la fibre en Haute-DŀǊƻƴƴŜ Ŝƴ Ƴŀƛ нлнн ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ 
à la commercialisation. 

 

{ŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Des déplacements voitures prédominants. 

Difficulté de circulation engendrée par la situation de carrefour de la commune. 

5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 

Enjeux 
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Intégrer une partie des réflexions issues du schéma de circulation via les outils disponibles dans le PLU (emplacements 
réserǾŞǎΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ). 

Maintenir une proximité entre développement et équipements. 

Développer les pistes cyclables et cheminements piétons inter quartiers. 

Maintenir un développement cohérent en termes de stationnement. 

Assurer une réflexion intercommunale (parkings relais avec la Gare et rabattement). 

1.2.6.  .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ  

Le bilan du PLU de Venerque, dans le cadre du Pays du Sud Toulousain, montre un plan qui vise à équilibrer 
développement urbain et préservation de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭϥŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ǳƴŜ 
densification maîtrisée dans les zones déjà urbanisées, tout en protégeant les espaces agricoles et naturels, en 
particulier les abords de l'Ariège.  

 

ZONES 
PLU en vigueur 

(Zones ouvertes à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ 

Opérations réalisées 

AU 0 0 

AU1 11,25ha 11,25ha  

AU2 8,81ha 2,94ha  

U 1,24ha 0 

UBe 2,71ha  0 

2 AUF 1,95ha 0 

UF 0,99ha 0,43ha 

TOTAL 26,95ha 14,62ha 
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[Ŝ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀŦŦƛŎƘŜ нсΣфс Ƙŀ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ " ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇ ƻƴǘ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊΣ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ мрΣнм Ƙŀ ŘŜǇǳƛǎ ǎƻƴ 

approbation (2016).  

ZONES 
ENAF classés en zone U 
ou AU sous le PLU en 

vigueur 
ENAF consommés  

AU 0 0 

AU1 10,73ha 10,73ha  

AU2 8,81ha 2,94ha  

U 1,24ha 0 

UBe 3,24ha  1,11ha 

2 AUF 1,95ha 0 

UF 0,99ha 0,43ha 

TOTAL 26,96ha 15,21ha 

 

[Ŝ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀ ŜƴŎƻǊŜ ммΣтрƘŀ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜǊŀ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

réglementaire et le code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  

Ce PLU prend en compte les risques naturels, comme les inondations, et inclut des dispositifs pour favoriser la mobilité 
douce, réduisant ainsi l'empreinte carbone. Compatible avec le Schéma de Cohérence Territoriale, il reflète les objectifs 
de développement durable tout en intégrant la participation citoyenne, essentielle pour des aménagements adaptés 
aux besoins des habitants. 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴκƳǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŀ ŀƛƴǎƛ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩanalyser le nombre de logements 
potentiellement réalisables dans le tissu ǳǊōŀƛƴ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 

5ŜǇǳƛǎ нлмлΣ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ό¢лύ Řǳ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ {ǳŘ ¢ƻǳƭƻǳǎŀƛƴΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǊŞǾŝƭŜ 
ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
de préservation a émergé. 

 
9ƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
de densification autour des centres urbains, tout en veillant à protéger les espaces agricoles et naturels. Cette stratégie 
répond aux objectifs du SCOT, qui visent à limiter la consommation de terres agricoles et naturelles, tout en favorisant 
ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
des paysages et la biodiversité. 

aŀƭƎǊŞ ŎŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊΦ 5Ŝǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
aux défis climatiques et accompagner la transition écologique. 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Υ 

¶ OCSGE 2023 : la couche la plus récente a été utilisée comme base de référence pour le travail de révision du 
SCOT. 

¶ Spatialisation des permis de construire : intégration des permis recensés par la commune depuis 2011. 

¶ Photo-interprétation Υ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƛƳŀƎŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎΦ 

Ces données ont permis de spatialiser et de comptabiliser les différentes occupations du sol sur la commune de 
±ŜƴŜǊǉǳŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

 
/ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƛŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ 
avec une gestion raisonnée et durable des sols. 

[Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΣ 
soit 2015-2025. 

 
[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмр-нлнр ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 20,94 ha 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 
créés dans le tissu urbain ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝǘ ŘƛǎŎǳǘŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ ¦ƴŜ 
présentation détaillée de cette méthodologie est disponible en annexe de ce rapport. 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳǳǘŀōƛƭƛǘŞ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Υ 

¶ Potentiel de renouvellement urbain : identification de friches éventuelles pouvant être reconverties. 

¶ Potentiel de mobilisation des logements vacants Υ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴƻŎŎǳǇŞŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 
remises sur le marché, en fonction du taux de vacance observé dans la commune. 
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¶ Potentiel en division parcellaire Υ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ōŃǘƛŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ 
ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ όǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŀōǎŜƴŎŜ 
ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛe, etc.). 

¶ Potentiel en dent creuse Υ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ 
opportunités de construction. 

Sur la commune de Venerque, le bilan de la densification recense 64 dents creuses représentant 3,98 hectares et 56 

divisions. Cette densification a été réajustée en prenant en compte les accès, les voiries étroites privées, les problèmes 

de réseaux, ainsi que les différents risques, notamment les mouvements de terrain et les inondations. Le bilan présenté 

reflète ces ajustements. La densification constitue le premier levier pour accueillir de nouveaux habitants sur la 

commune. 

Le logement vacant représente également un levier. Sur la commune de Venerque, il est en baisse, et les chiffres sont 
jugés corrects pour maintenir une rotation efficace du parc de logements. Une part de la vacance observée sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ǘŀǳȄ 
de vacance ne doit donc pas être interprété uniquement à partir des chiffres bruts : il nécessite une analyse avec recul, 
car un certain niveau de vacance reste souhaitable sur les communes pour répondre à une demande constante de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ζ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ η ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ с Ł т ҈Σ ǎŜǳƛƭ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ ŦƭǳƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ Ǉarc de logements. Supérieur à 7 %, le taux de 
ǾŀŎŀƴŎŜ ǇŜǳǘ ǎƛƎƴƛŦƛŜǊΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ǳƴŜ ǎǳǊŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ǿƛǎ-à-vis de la demande. En deçà de 6 %, il reflète une 
ŦƻǊǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Υ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ.   

De plus, le renouvellement urbain peut servir de levier pour accueillir des habitants, mais aussi des activités, afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎƻƴ Ŝƴveloppe urbaine. 

Un cas particulier concerne le Centre Guilhem ς Institut Médico-PédagogiqueΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ .ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ 
ne soit pas classé comme une friche, ses activités médicales et pédagogiques pourraient être transférées dans un avenir 
ǇǊƻŎƘŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŀǘƻǳǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ de la qualité et du nombre 
de ses bâtiments. 

Lors des travaux de révision du PLU, de nombreux échanges ont eu lieu avec les personnes publiques associées, les élus 
Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘΦ {ƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ règlement graphique et le 
règlement écrit vise à anticiper et à encadrer son futur usage. 
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2. 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

2.1. STRUCTURE PHYSIQUE DU TERRITOIRE  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞǘǊƻƛǘŜ ǉǳƛ ǎΩƻǳǾǊŜ Ł ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ 

avec la Hyse pour marquer toute la frange sud du territoire. Le reste du territoire est composé de coteaux souples 

amorçant les prémices du Lauragais. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le territoire communal est découpé par plusieurs cours d'eau d'orientation Est-Ouest et Nord-Sud.  

La plupart rejoignent la Hyse avant de se ƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [ŀ 

ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎŜƳƛ-aride et donc peu alimentés en été. 

[Ω!ǊƛŝƎŜ ŀ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ мрл ƪƳ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ о прл ƪƳчΦ [ŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ 

caractérise dans les hautes vallées par des lits encaissés (torrents) pour devenir des vallées alluviales divagantes dans 

le piémont.  

{ǳǊ ±ŜƴŜǊǉǳŜΣ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ŞǾƻƭǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ ; son cours est encaissé avec 

une ripisylve globalement étroite. 

Les coteaux 

La plaine 

Ari¯ge 

Le Pech 

La Hyse 

Les coteaux 
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[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳȄ 
argilo-calcaires sur les trois quarts est du territoire. 

La plaine alluviale de ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǎƻƭǎ ōǊǳƴǎ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ŀŎƛŘŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ ƭŜ 
plus souvent perméables entraînant un ressuyage assez lent. 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǾŀƭƭƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ōǊǳƴǎ ŀǊƎƛƭŜǳȄ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ƻǳ ŎŀƭŎƛǉǳŜǎ ƴƻƳƳŞǎ ǘŜǊǊŜŦƻǊǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
sols profonds présentant un drainage interne lent.  

Le climat de la région toulousaine subit des influences océaniques et méditerranéennes : on parle, pour cette zone, d'un 

climat océanique dégradé, en raison de la dominante des vents d'ouest qui parviennent de l'océan de manière atténuée. 

Lƭ ǎΩȅ ƻōǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ ŀǎǎŜȊ ƳŀǊǉǳŞŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎŜŎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭϥŀƴƴŞŜ Ƴŀƛǎ ǎƻǳƳis à 

d'importantes variations. Ainsi, on enregistre souvent un printemps pluvieux et frais, avril, mai et juin étant les mois où 

se produisent le plus grand nombre de ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΦ [ΩŞǘŞ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜŎ Ŝǘ ŎƘŀǳŘΣ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ōƛŜƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞ Ŝǘ 

ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǎǘ ŀƴǘƛŎȅŎƭƻƴƛǉǳŜ ŀǎǎŜȊ ŦǊƻƛŘΣ Ƴŀƛǎ ǇŜǳ ƴŜƛƎŜǳȄΦ 

2.2. BIODIVERSITE ET FONCTIONNALITE ENVIRONNEMENTALE DU TERRITOIRE  

Le territoire de Venerque est concerné par ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΦ  ¢ƻǳǘŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ 
berges témoignant de la richesse écologique de ces milieux. 

ZNIEFF  

[ŀƴŎŞ Ŝƴ мфунΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. 

Cet inventaire différencie deux types de zone : 

Á Les ZNIEFF de type I ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ 
ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭƻŎŀƭŜΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ 

Á Les ZNIEFF de type II concernent les grands ensembles naturels, roches et peu modifiés avec des potentialités 
biologiques importantes qui peuvent inclure plusieurs zones de type I localisées et des milieux intermédiaires de 
valeur moindre mais possédant un rôle fonctionnel et une cohérence écologique et paysagère. 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘ 
ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƛǎ-à-vis du principe de la 
préservation du patrimoine naturel. Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŎŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛŜǳǎŜǎ 
indications sur la qualité des milieux naturels. 

Le territoire de Venerque est concerné par 2 ZNIEFF :  

Á Z2PZ0467 Υ /ƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ό¢ȅǇŜ Lύ, 

Á Z2PZ2088 : [Ω!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ό¢ȅǇŜ LLύ. 
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Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 a pour objectif de constituer un réseau de sites pour abriter des habitats naturels (pelouses 
ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ ƭŀƴŘŜǎΣ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Χύ ƻǳ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŞŜǎΦ 

Il est composé de sites désignés spécialement par chacun des Etats membres en application des directives européennes 
n°79/409 du 6 avril 1979 dite « Directive Oiseaux » et n°92/43/CEE du 21 mai 1992 dite « Directive Habitats ». 

La « Directive Habitats » demande aux Etats membres de constituer des « Zones Spéciales de Conservation » (ZSC). La 
ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½{/ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC Ŝǘ ǎǳƛǘ ǘǊƻƛǎ ŞǘŀǇŜǎ : 

Á [ΩŜƴǾƻƛΣ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ {ƛǘŜ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
Communautaire (SIC), 

Á [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ {ƛǘŜǎ 
ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ 

Á [ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜΣ ŘŜǎ {ƛǘŜǎ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ½ƻƴŜ {ǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ό½{/ύ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛȄ ŀƴƴŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ {ƛǘŜǎ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Τ ŎΩŜǎǘ Ł ŎŜǘǘŜ étape 
ǉǳΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƻƳƳŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл όŀǊǊşǘŞ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴ 
aménagement sera prévu sur un site appartenant au réseau Natura нллл ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩȅ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞΣ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
des incidences du projet est réalisée. Les objectifs de protection des espèces et des habitats des sites Natura 2000 à 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύΦ /ŜǳȄ-ci planifient pour six ans, la gestion de 
chacun des sites Natura 2000. 

Venerque est concernée par le site FR 7301822 « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste » partie « Rivière Ariège ». 

Ce site comprend le cours de la Garonne et ses principaux affluents en Midi-Pyrénées : Ariège, Hers, Salat, Pique et 
Neste. 
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Il présente un grand intérêt pour les poissons migrateurs (zones de frayères importantes pour le Saumon en particulier 
ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎύ ; avec un intérêt particulier au niveau de la partie large de la Garonne (éco 
complexe comportanǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŜǊǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŜƴŎƻǊŜ 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŀōǊƛǘŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
ǊŜƭƛŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ [ƻǳǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ notamment. 

[ŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭƛŎǳƭǘǳǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΦ 

Compte tenu de sa dimension, le site de la Garonne en Midi-tȅǊŞƴŞŜǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƻǳǇŞ Ŝƴ р ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
plusieurs DOCOB.  

La partie « Rivière Ariège η Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 5h/h. ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ Ƴŀƛ нллс Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǾŀƭƛŘŞŜΦ 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ : 

Le site « Rivière Ariège η ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ моп ƪƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ruisseau de Caussou en amont. 

Les campagnes de prospections menées en 2004 et 2005 dans le cadre de la réalisation du DOCOB ont permis de dresser 
la liste des habitats présents sur le site. 

16 habitats différents ont été relevés : 15 situés dans le lit mineur et 1 en lit majeur Τ ф ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ Řƻƴǘ о ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ 
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Présentation et nature de la protection 

Les Réserves Naturelles Régionales sont des espaces naturels à forts enjeux de conservation en termes de biodiversité, 
protégée sur le long terme grâce à une réglementation adaptée et une gestion locale, planifiée et concertée pour 
répondre à des menaces pesant sur le site à court ou moyen terme. 

Outre son rôle de protection, elle est destinée à répondre à une demande sociale en matière de connaissance, de 
ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘΩŞŎƻǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

RNR présente sur le territoire 

Venerque est concernée par la présence de la Réserve Naturelle Régionale « Confluence Garonne-Ariège ». 

{ƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ wbw ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ 
ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ tƛƴǎŀƎǳŜƭ ǎǳǊ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜ ƭŀ /ŀǾŀƭŜǘŀŘŜ Ł ¢ƻǳƭƻǳǎŜΦ 

[ŀ wbw ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜΣ Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŦƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜΣ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ слл ƘŀΦ 

 

Présentation et nature de la protection 

Les plans nationaux d'actions sont des documents d'orientation non opposables visant à définir les actions nécessaires 
à la conservation et à la restauration des espèces les plus menacées afin de s'assurer de leur bon état de conservation. 
Ils répondent ainsi aux exigences des directives européennes dites « Oiseaux » (79/409/CEE du 2 avril 1979) et « 
Habitats, Faune, Flore » (92/43/CE du 21 mai 1992) qui engagent au maintien et/ou à la restauration des espèces 
d'intérêt communautaire dans un bon état de conservation. 

La commune de Venerque est concernée par le PNA en faveur du Milan Royal : PNA 2018-2027. 

 

Présentation et nature de la protection 

/ǊŞŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŜǳ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 

Ils concernent une partie délimitée de territoire et édictent un nombre limité de mesures destinées à favoriser la 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛƻǘƻǇŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǊŜǇƻǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘΦ /Ŝǎ 
mesures portent esseƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 

 

APPB présent sur le territoire 

[Ω!ǊƛŝƎŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ouest Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
préfectoral de protection de biotope « Garonne, Ariège, Hers vif et Salat ». 

Une volonté de protection des espèces naturelles est en effet portée sur les biotopes nécessaires à la reproduction, à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǊŜǇƻǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜΣ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ ƭΩIŜǊǎ ǾƛŦ Ŝǘ ƭŜ {ŀƭŀǘΦ 

Il vise particulièrement à protéger 4 espèces de poissons et 2 espèces de gastéropodes : 

Á La Grande Alose (Alosa alosa), 

Á [ΩŀƭƻǎŜ ŦŜƛƴǘŜ όAlosa fallax), 

Á Le Saumon atlantique (Salmo salar), 
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Á La Truite de mer (Salmo trutta), 

Á [Ω9ǎŎŀǊƎƻǘ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ όCepaea hortensis), 

Á [Ω9ǎŎŀǊƎƻǘ ŘŜǎ ōƻƛǎ όCepaea nemoralis). 

La répartition des espaces naturels est fortement liée aux caractéristiques physiques (topographie, géologie, 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜΣύ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜΣ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣΧύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Les milieux naturels de la commune sont très marqués par la matrice agricole dominante. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
±ŜƴŜǊǉǳŜΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝǎ 
zones urbaines principales sont situées au centre ouest de la commune. 

Ainsi, les rares espaces non intensément cultivés ou urbanisés (bois, landes, haies, talus, mares, prairies, etc.) qui 
forment les milieux naturels de la commune jouent un rôle fonctionnel important dans les équilibres biologiques et la 
préservation des esǇŝŎŜǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όǎƻǳǾŜƴǘ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭǎύ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

En effet, ces habitats constituent des zones de reproduction des espèces, des zones de gagnage (nourrissage), de transit, 
ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳǳƳǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŎƻǊǊƛŘƻǊǎύ ǉǳƛ 
permettent aux espèces de ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όōǊŀǎǎŀƎŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜύ Ŝǘ 
ainsi garantir leur pérennité.  

Ces milieux assurent donc le maintien des populations et la survie des espèces. Ils interviennent également dans la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƻƛǎƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛŎǊƻŎƭƛƳŀǘǎΦ 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

La commune de Venerque est marquée par un caractère rural. 

¦ƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻƴǘ 
Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ мн Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ  

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǾŀǊƛŞǎ Ŝǘ Ǿƻƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦŜǊƳŞǎ 
(strate arbustive : chênaies et forêt alluviales) aux milieux ouverts (strate herbacée à rase Υ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ΧύΣ Ŝƴ 
passant par des milieux en cours de colonisation (strate arborescente Υ ŦƻǳǊǊŞǎ ŘŜ ǊƻƴŎŜΣ ŦǊƛŎƘŜǎ ΧύΦ  

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭƛŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
commune de Venerque.  

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ŀǳȄ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ƻǳǾŜǊǘΦ 

Le territoire est donc rythmé par des paysages ouverts et des boisements forestiers dispersés et rivulaires. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǊŘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ : forêt 
ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŦƻǊşǘ ŎŀŘǳǉǳŜ ƳŀǘǳǊŜ ΧΦ 

Les habitats humides sont les plus sensibles notamment en termes de biodiversité. Sur la commune, ils sont 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΦ 

[Ŝ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ǊŜƴŦŜǊƳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire communal.  
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Habitats artificiels :  

Á Les grandes cultures 

Les cultures comprennent des zones cultivées intensivement ainsi que des cultures extensives et traditionnelles 
ŜƳǇƭƻȅŀƴǘ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ  

[Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇŀǳǾǊŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [Ŝǎ 
espèces végétales recensées sont essentiellement des adventices. 

Ces habitats représentent des zones de gagnage, particulièrement en lisière de forêt notamment pour les cervidés 
ό/ŜǊŦǎΣ /ƘŜǾǊŜǳƛƭǎύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ όǊŀǇŀŎŜǎ ΧύΦ 

Les grandes cultures sont dominées sur la commune par des cultures céréalières. 

Á Les prairies mésophiles et améliorées 

hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƳŞǎƻǇƘƛƭŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎƻŘŜ /hwLb9 .ƛƻǘƻǇŜΣ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ł ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ όƴƛ 
sèches, ni humides), permanentes semées, pâturés ou à fourrage. Elles peuvent être très fortement fertilisées parfois 
aussi traitées avec des herbicides sélectifs avec une faune et une flore appauvrie. 

La plupart des prairies présentes sur le territoire sont des pâtures ou des prairies à fourrage. Ces prairies présentent un 
enjeu floristique très faible. 

Á tƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ 

Cet habitat correspond aux cultures de ligneux monospécifiques, plantés le plus souvent pour la production de bois, 
ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ Ƙŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ 
espèces à fort pouvoir cƻƭƻƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ǇƻǳǎǎŜǊ ǎǇƻƴǘŀƴŞƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ǊƻōƛƴƛŜǊ ŦŀǳȄ-acacia et du Peuplier noir. [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ 
ŀǳ /hwLb9 .ƛƻǘƻǇŜǎ уоΦонΦ [ΩŜƴƧŜǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ł ƳƻȅŜƴΦ 

Á !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎΣ ōƻŎŀƎŜΣ ǇŀǊŎǎ ; confondu avec les parcs urbains et grands jardins.  

Sont rattachés sous cette nomination les habitats arborescents artificialisés et situés dans les interstices ou en limite de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Ils correspondent aux parcs et jardins ou encore aux esplanades boisées. Ces codes peuvent également être en mélange 
avec des habitats plus naturels. 

[Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ au CORINE Biotopes 84 x 85. Leur enjeu 
écologique est faible. 

Les haies sont réglementées par un programme du conseil départemental.  

{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ мл Ƙŀ ŘΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ όплл ŀǊōǳǎǘŜǎύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ нлмо ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎΦ 

Habitats naturels :  

Á CƻǊşǘ ŘŜ ŦǊşƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳƭƴŜǎ ŘŜǎ ŦƭŜǳǾŜǎ ƳŞŘƛƻ-européens 

/ŜǘǘŜ ŦƻǊşǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ 
occupé par cette ripisylve est régulièrement inondé de manière plus ou moins longue et plus ou moins importante selon 
les stations. 

/Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŘŞƎǊŀŘŞ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭ Ŝǘ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΦ 
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[ŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ ŦǊşƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳƭƴŜǎ ŘŜǎ ŦƭŜǳǾŜǎ ƳŜŘƛƻ-européens correspond au code CORINE Biotopes 44.3. [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜǘ 
Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŦƻǊǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƛƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł !ƭƴǳǎ Ǝƭǳǘƛƴƻǎŀ Ŝǘ CǊŀȄƛƴǳǎ ŜȄŎŜƭǎƛƻǊ όŀƭƴƻ-
ǇŀŘƛƻƴΣ ŀƭƴƛƻƴ ƛƴŎŀƴŀŜΣ ǎŀƭƛŎƛƻƴ ŀƭōŀŜύΣ ŎƻŘŜ фм9лϝΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ  

Á Chênaie-acidiphile 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦƻǊşǘ ŘŜ ŎƘşƴŜΣ ŎƘşƴŜ ǇŞŘƻƴŎǳƭŞ όvǳŜǊŎǳǎ ǊƻōǳǊύΣ ŎƘşƴŜ ǎŜǎǎƛƭŜ όvǳŜǊŎǳǎ ǇŜǘǊŀŜŀύΣ ŎƘŀǊƳŜǎ ό/ǊŀǇƛƴǳǎ 
betulus) et quelques châtaigniers (Catanea sativa), constituant la trame arborée des bois de la commune. Ces 
boisements jouent un rôle biologique très important et présentent potentiellement dans leur stade mature, un très fort 
intérêt patrimonial vis-à-vis des espèces animales. 

La strate arbustive est relativement développée (Noisetier, Aubépine, Sureau noir, Fragon, Chèvrefeuille, Houx, 
wƻƴŎŜΧύΣ ƭŜ ǘŀǇƛǎ ƘŜǊōŀŎŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ό[ƛŜǊǊŜΣ !ǊǳƳ ŘΩLǘŀƭƛŜΣ CƻǳƎŝǊŜ ŀƛƎƭŜΧύΦ [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƧƻƴŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŜ DŜƴşǘ Ł ōŀƭŀƛΦ  

Ces formations sont dispersées sur la commune et forment des ilots de boisements. Ce type de boisement est mélangé 
ŀǳȄ ŦƻǊşǘǎ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

La chênaie-acidiphile correspond au code CORINE Biotopes 41.5. Elle représente un enjeu moyen.  

Á CƻǊşǘ ƳƛȄǘŜ ŘŜ ŎƘşƴŜǎΣ ŘΩƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦǊşƴŜǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŦƭŜǳǾŜǎ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Ł ōƻƛǎ ŘǳǊ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ƻǳΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
basses subissant des remontées de la nappe phréatique. En fonction du régime hydrique, les espèces ligneuses 
dominantes sont le FrêneΣ ƭΩhǊƳŜ Ŝǘ ƭŜ /ƘşƴŜΦ 

9ƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳǶǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ƻōǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƴƻǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΦ 

/Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŜǾŜƴǳŜǎ ǊŀǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎΦ 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Ces 
ŦƻǊşǘǎ ƳƛȄǘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ /hwLb9 .ƛƻǘƻǇŜǎ ппΦпΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 
Habitats : forêts mixtes à Chênes pédonculés, Ormes et Frênes - code 91F0. 

Cet habitat présente un enjeu fort pour la faune, il peut notamment abriter des invertébrés saproxyliques (grand 
capricorne, lucane cerf-volant) mais également de nombreux mammifères et oiseaux patrimoniaux. 

Á Formations de saules 

/Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ ƻǳ ŀǊōƻǊŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Řǳ ƎŜƴǊŜ Salix ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ Ŝƴ ǎǘŀŘŜ 
précoce de fermeture de zones humides. 

{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΣ ŎŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜƳŀƴƛŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜΦ /Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
humides. 

Les saulaies « riveraines η ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ /hwLb9 .ƛƻǘƻǇŜǎ ппΦмΦ [ΩŜƴƧŜǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴ Ł ŦƻǊǘΦ 

Á ±ŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǊŘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎ όроΦмύ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ǊƻǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭŀƛŎƘŜǎ ŘŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎΦ 

/Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƘŞƭƻǇȅǘŜǎ όǇƭŀƴǘŜ ŜƴǊŀŎƛƴŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ǎŜǎ ǘƛƎŜǎΣ ŦŜǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ 
ŦƭŜǳǊǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǳǾǊŜ Ŝƴ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎ ƻǳ Ł ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜƴǘ ŘŜ 
profondeur fluctuaƴǘŜ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜŦƻƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘŜǎΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǳǘ ǘƻƭŞǊŜǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ 
sècheresse et de pollution plus ou moins importantes. La végétation des bords des eaux correspond au code CORINE 
.ƛƻǘƻǇŜ роΦмΦ [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴ Ł fort.  
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Á Pelouses calcaires sub-atlantiques (semi-arides) x terrain en friches et terrains vagues  

Formation plus ou moins mésophiles fermées, dominées par des graminées pérennes, colonisant des sols relativement 
profonds, principalement calcaires. Les pelouses calcaires sub-atlantiques x terrain en friche correspondent aux codes 
/hwLb9 .ƛƻǘƻǇŜǎ опΦон Ȅ утΦ [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴΦ 

Á Eaux courantes 

{ƻƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ŀǳȄ ŜŀǳȄ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ƭƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŦƭŜǳǾŜΣ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜƭŜt 
et ru, à débit lent (ainsi que les rivières à débit rapide). Le lit est généralement constitué de sable ou de vase. 

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŧƛƴǎ όƭƛƳƻƴ Ŝǘ ǾŀǎŜύ ǎƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ 
et/ou que de la végétation flottante se développe. 

Le code CORINE Biotopes de cet habitat est le 24.1. 

Au-ŘŜƭŁ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
connexion et le déplacement des espèces. [ΩŜƴƧŜǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳ Ŝǎǘ ŦƻǊǘΦ 

Habitats spécifiques :  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ζ des terrains exploités ou non, 

ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ ƻǳ ǎŀǳƳŃǘǊŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΦ [ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ 

ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΣ ȅ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ». 

Les sols et la végétation se développent de manière spécifique dans les zones humides et persistent au-delà des périodes 

ŘΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŜǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŦƛŀōƭŜǎ 

de diagnostic. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмм-108 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ǇŀǊ 

leurs fonctions et leurs valeurs. 

Les zones humides représentent 3 grandes fonctions : 

Á IȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ όǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ ŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎύΣ 

Á Biologiques par la constitution de réservoirs de biodiversité (faune et flore particulières) et de production de 
biomasse, 

Á Physiques et biochimiques par la dépollution des eaux (filtre naturel, transformation des matières organiques et 
chimiques). 

Ainsi, le rôle et la présence des zones humides est très important.  

¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Garonne pour le compte du 

/ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

du territoire.  

Dans le cadre de cet inventaire, trois zones humides ont été identifiées sur le territoire communal : 

Á 1 ς /ƻƳǇƭŜȄŜ ŘΩƞƭƻǘǎ ǎǳǊ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ±ŜǊƴŜǘ Υ ƞƭƻǘǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ŘƛǾŜǊǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
de 67 мпт Ƴч ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ Ŝǘ [Ŝ ±ŜǊƴŜǘ. 

Á 2 ς Lac de la Tuilerie Υ ŞǘŀƴƎ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ Ł ǎŜŎ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ р 949 m². 
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Á 3 ς Mare du ruisseau de Gourma Υ ƳƛŎǊƻ ǊŜǘŜƴǳŜ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ōƻƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǘǊŝǎ ōŀǎΦ 
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HABITATS NATURELS SIMPLIFIES 
CODE CORINE 

BIOTOPE 

CODE 
NATURA 

2000 

INTERET 
PATRIMONIAL 

ZONE 
HUMIDE 

ENJEU 

Eaux courantes (lit des rivières) 24.1 /  /  /  Fort 

Pelouses calcaires sub-atlantiques (semi-arides) x terrain en friches et terrains vagues 34.32 x 87 /  /  /  Moyen 

±ŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǊŘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎ 53.1  /  Avérée Fort 

Chênaies acidiphiles 41.5 /  /  /  Moyen 

Formations riveraines de Saules 44.1 /  /  Avérée 
Moyen à 

Fort 

Forêts alluviales à Aulnes et Frênes 44.3 91E0 
Communautaire et 

Prioritaire 
Avérée Fort 

CƻǊşǘǎ ƳƛȄǘŜ ŘŜ /ƘşƴŜǎΣ ŘΩhǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ CǊşƴŜǎ 44.4 91F0 Communautaire Avérée Fort 

Prairies améliorées 81 /  /  /  
Faible à 
moyen 

Cultures 82 /  /  /  Nul 

Plantations ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ όtŜǳǇƭƛŜǊǎΣ wƻōƛƴƛŜǊ ŦŀǳȄ ŀŎŀŎƛŀύ 83.32 /  /  
Potentielle 

+/- 
dégradée 

Faible à 
moyen 

!ƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎΣ ōƻŎŀƎŜΣ ǇŀǊŎǎ ; confondu avec les parcs urbains 
et grands jardins 

84 x 85 /  /  /  Faible 

Villes 86.1 /  /  /  Nul 
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2.3. TRAME VERTE ET BLEUE  

5ŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ζ les trames vertes et bleues ont pour 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ 
milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment 
agricoles, en milieu rural. 

A cette fin, ces trames contribuent à : 

Á 5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǳǊ 
déplacement dans le contexte du changement climatique,  

Á Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par des corridors 
écologiques,  

Á Préserver les zones humides, 

Á Prendre en compte la biologie des espèces sauvages,  

Á Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore sauvages, 

Á Améliorer la qualité et la diversité des paysages. » 

Cette même loi demande la prise en compte de ces trames verte et bleues (TVB) à différents échelons :  

Á bŀǘƛƻƴŀƭΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ-cadre intitulé « Orientations nationales pour la préservation 
et la remise en bon état des continuités écologiques », 

Biodiversité 

Atouts Faiblesses {ŎŜƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Opportunités/enjeux 

¶ Présence de mesures de gestion 
et protection (Natura 2000, 
APPB, ZNIEFF) 

¶ DOCOB approuvé 

¶ SCoT qui identifie et veille à la 
préservation des espaces 
naturels et continuités 
écologiques (corridor alluvial de 
ƭΩ!ǊƛŝƎŜύ 

¶ Trame verte et ōƭŜǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
(réservoirs de biodiversité : 
Ariège) 

¶ Richesse floristique sur le 
territoire 

¶ Présence minimale du végétal 
autant dans les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όƘŀōƛǘŀǘΣ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ ǉǳΩŜƴ 
accompagnement des 
infrastructures linéaires 

¶ Coupures écologiques liées à la 
présence des infrastructures 
routières 

¶ Préservation des 
espaces naturels 
protégés (effet 
conjugué DOCOB 
et SCoT) 

¶ Continuer à préserver la 
trame verte et bleue sur le 
territoire 

¶ Prendre en compte la 
biodiversité dans 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
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Á Les schémas ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{w/9ύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
régionale les orientations nationales définies au niveau national, ainsi que prendre en compte les dispositions des 
SDAGE, 

Á Enfin, aux échelons supracommunal et communal, les SCOT et les PLU doivent appliquer ces dispositions et définir 
les TVB présentes sur leur territoire. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢Φ 

[ŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŘƻƴƴŞŜǎ 
disponibles du SRCE Midi-Pyrénées, DOCOB « Rivière Ariège ηΣ {/ƻ¢ {ǳŘ ¢ƻǳƭƻǳǎŀƛƴύΣ ŘΩǳƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƘƻǘƻ-
interprétation. 

On constate ainsi une bonne représentativité de la trame verte et bleue aussi bien en termes de réservoirs de 
biodiversité que de corridors écologiques.  

Sur le territoire communal, le SRCE identifie les continuités écologiques suivantes : 

¶ [Ω!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ όǎƻǳǎ-
ǘǊŀƳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : Ariège) que de la trame verte (sous-trame milieux boisés de plaine : boisements 
rivulaires et massifs boisés associés). La plaine alluviŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
avérées est également identifiée en tant que sous-trame milieux humides. 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ƴŀƛƭƭŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 
trame bleue 

¶ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
de la trame verte 

¶ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜǎΦ 

Le territoire de Venerque présente une matrice agricole majoritairement composée de terres cultivées, offrant des 
paysages ouverts entrecoupés de boisements et de haies, particulièrement dans les zones de coteaux. Cette matrice 
agricole constitue un habitaǘ ǇǊƻǇƛŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
corridors verts et bleus. 

¶ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

[ŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳŜǎǘ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΦ [Ŝ ŎƻǊŘƻƴ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘǊƻƛǘΣ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ 
corridor écologique continu, permettant le déplacement de la faune et la préservation de la flore aquatique et semi-
aquatique. Ce corridor, riche en biodiversité, est une composante essentielle de la **trame bleue** (pour les milieux 
aquatiques) et de la **trame verte** (pour les milieux terrestres). 

¶ /ƻƴŦƭƛǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Malgré l'importance écologique de ces milieux, la pression urbaine, notamment en bordure de la Hyse, entraîne des 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘΦ [ΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ǇŜǳǘ ŦǊŀƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƳŜƴŀœŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
espèces et perturbant les corridors écologiques. La préservation et la restauration de ces continuités écologiques sont 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ 

¶ Rôle des boisements et alignements végétaux 

[Ŝǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
parcelles agricoles jouent un rôle de corridors de déplacement pour les espèces. Ces boisements permettent la 
connexion entre différents habitats et facilitent le déplacement des espèces sur le territoire. Les haies et arbres en 



PIECE 1 : RAPPORT DE PRESENTATION 

REVISION 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ±9b9wv¦9 

 
ARTELIA / OCTOBRE 2025 / 4 36 2530 

PAGE 40 / 176 

bordure des champs contribuent également à la trame verte en offrant des abris et des lieux de passage pour la faune, 
participant ainsi au maintien de la biodiversité. 

¶ Potentiel écologique et actions de conservation 

Pour assurer une gestion durable de ce patrimoine écologique, il est essentiel de renforcer les mesures de protection 
et de restauration des habitats naturels, notamment en valorisant les zones à fort potentiel écologique, comme les 
ƳƛƭƛŜǳȄ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΦ 5Ŝǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
routières et favoriser le reboisement des corridors écologiques, assurant ainsi la continuité des trames vertes et bleues 
pour les générations futures. 

 

En résumé, le territoire de Venerque bénéficie 
ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ƎǊŃŎŜ Ł ǎŀ 
ƳŀǘǊƛŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ 
boisements, mais il est également confronté à 
des défis liés à l'urbanisation. La protection et la 
gestion de ces milieux naturels sont donc 
cruciales pour préserver la biodiversité et les 
écosystèmes locaux.  
 

 

 

 

 

 

2.4. EAU ET ASSAINISSEMENT  

Plusieurs outils de planification ont été créés dont, et surtout, le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 
9ŀǳȄ ό{5!D9ύΦ [Ŝ {5!D9 ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭϥ9ŀǳ ό5/9ύ 
du 23 octobre 2000.  

Il constitue ainsi le cadre de référence de la gestion de l'eau. Grâce à cet outil, chaque grand bassin hydrographique 
peut désormais mieux organiser et mieux prévoir ses orientations fondamentales. 

La commune de Venerque est soumise aux principes et orientations du SDAGE Adour-Garonne 2022-2027, succédant 
au précédent SDAGE 2016-2021, dans le cadre de la gestion de la ressource en eau. Ce SDAGE actualisé, approuvé en 
2021, continue à structurer les pƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǾƛǎŜ Ł 
satisfaire les besoins en eau tout en préservant les écosystèmes aquatiques. 

 

Objectifs du SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 

Les nouvelles orientations de ce SDAGE se concentrent sur : 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Τ 
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¶ Diminuer les sources de pollution en particulier les pollutions diffuses, souvent issues des activités agricoles et 
industrielles ; 

¶ Optimiser la gestion quantitative pour adapter les prélèvements aux ressources disponibles, surtout dans les 
périodes de sécheresse ; 

¶ Préserver et restaurer les écosystèmes aquatiques pour maintenir et améliorer leur fonctionnalité écologique. 

 

Zones identifiées sur le territoire communal 

¶ Zone de Répartition des Eaux (ZRE) : Ce classement, attribué à Venerque, signale un déséquilibre chronique 
entre les ressources en eau disponibles et les besoins en consommation. Il permet de mieux réguler les 
autorisations de prélèvements pour maintenir un équilibre. 

¶ Zone vulnérable aux nitrates : Venerque est aussi désignée comme zone vulnérable aux nitrates, une 
classification visant à réduire la pollution agricole, particulièrement celle affectant les eaux souterraines par 
excès de nitrates. 

SAGE des Bassins Versants des Pyrénées Ariégeoises 

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), en cours de finalisation pour le bassin versant des Pyrénées 
Ariégeoises, précisera davantage les actions à entreprendre. Ce document local complétera le SDAGE en fixant des 
objectifs spécifiques à la gestion quantitative et qualitative des ressources en eau de la région, en prenant en compte 
les particularités locales. 

Masse d'eau superficielle Etat des lieux 2019 SDAGE 2022-2027 

Code masse 
d'eau 

Nom masse d'eau Etat écologique Etat chimique Pressions significatives et élevées 

FRFR188 [Ω!ǊƛŝƎŜ Řǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩIŜǊǎ ǾƛŦ ŀǳ 
confluent de la 

Garonne 

Médiocre Bon Pressions diffuses Υ !ȊƻǘŜ ŘƛŦŦǳǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
agricole et pesticides 

Altération de la morphologie 

FRFR594 [Ω!ƠǎŜ ό[ŀ IȅǎŜύ Médiocre Non classé Pressions ponctuelles : Rejets 
ƳŀŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

domestiques par temps sec 

Pressions diffuses Υ !ȊƻǘŜ ŘƛŦŦǳǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
agricole et pesticides 

Altération de la morphologie 

FRFRR594_3 wǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩhǊōŀƛƭ Moyen Non classé Pressions ponctuelles : Rejets 
ƳŀŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

domestiques par temps sec 

Pressions diffuses Υ !ȊƻǘŜ ŘƛŦŦǳǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
agricole et pesticides 

Altération de la morphologie 
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/Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

importante en lien avec la culture de céréales. 

[ŀ IȅǎŜ Ŝǘ ƭΩhǊōŀƛƭ Ŧƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎΦ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎǳǊ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ƭŀ IȅǎŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŀ 

qualité à hauteur du territoire, les stations suivantes ont notamment été prises en compte : 

¶ [Ω!ǊƛŝƎŜ Ł /ƛƴǘŜƎŀōŜƭƭŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нлмфΣ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 
écologique et un bon état chimique, 

¶ [Ω!ǊƛŝƎŜ Ł /ƭŜǊƳƻƴǘ-le-CƻǊǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нлмфΣ ǳƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
moyen lié à un état biologique moyen (Indice Biologique Diatomées) et un bon état chimique. 

hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞƎǊŀŘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŀǾŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǳǇǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ǳƴŜ 
charge en nutriments (azote/phosphore) sur cette section, qui peut être rapprochée des pressions diffuses 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΦ 

¶ [ŀ IȅǎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ Ǉƻƴǘ ŘŜ ƭŀ w5ор Ł ±ŜƴŜǊǉǳŜ ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нлмфΣ ǳƴ Şǘŀǘ 
écologique mauvais lié à un mauvais état biologique (Indice Invertébrés Multimétrique) 

 

Le territoire de Venerque est concerné par le Plan de Gestion des Etiages (PGE) Garonne-Ariège.  

Le plan de gestion des étiages est un document de référence pour la gestion quantitative des ressources en eau. Il 
constitue un document contractuel de participation entre différents acteurs de l'eau dans le domaine de la gestion 
quantitative de la ressource en période d'étiage. Il vise à rétablir une situation d'équilibre entre usages de l'eau et milieu 
ƴŀǘǳǊŜƭ όǊƛǾƛŝǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘϥŞǘƛŀƎŜ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘϥŞǘƛŀƎŜΦ [Ŝ tD9 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ Řǳ мŜǊ Ƨǳƛƴ au 31 octobre. 

Effectif depuis 2004, ce PGE révisé pour la période 2018-2027 a été validé par le préfet coordinateur du sous-bassin de 
la Garonne le 29 juin 2018.  

Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ό5h9ύ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ 
Garonne et de son estuaire, tout en sécurisant durablement une ressource en eau nécessaire aux activités 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύΣ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ 
naturel, non consommatrices de ressource en eau. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΦ 

{ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ǎŜǳƭǎ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ όǾƻƭǳƳŜ ǇǊŞƭŜǾŞ 
de 746 m3). 

!ǳŎǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Garonne (SMEA 31) assure la production, le transfert et 
ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ 
potable de la périphérie sud-est de Toulouse. 

Deux réservoirs sont présents sur le territoire Υ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŜƴǘŜǊǊŞ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ плл Ƴ3 au niveau du quartier du 
Coustelat et un réservoir surélevé de 150 m3 όŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳύ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ [ƛƎƴŀΦ 

[Ŝǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩ9ǎǇŀƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ aƻƴǘōǊǳƴ Lauragais. 
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Défense incendie  

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {5L{ Ŝƴ нлмпΦ 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǾƛǎŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 
établissement recevant du public, exploitation agricole, etc. qui paraissent insuffisants voire inexistants dans certains 
secteurs. 

¢Ǌƻƛǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {5L{ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ [Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ Ł ƭŀ mise en conformité des dispositifs de lutte existants. 

Cette étude est jointe en annexe. 

Les eaux usées  

La commune de Venerque a délégué sa compétence au Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple Saudrune Ariège 
Garonne (SIVOM SAGe). 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмпΦ 

Deux dispositifs existent pour gérer les eaux usées avec des dispositions propres aux rejets des équipements épuratoires 
Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
des eaux usées. 

[ŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ; seul le quartier Sous-Roche ainsi 
ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5мф Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ŘƛŀƳŝǘǊŜ нлл ƳƳ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ мн ллл Ƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ улл ƳΦ 

5ŜǇǳƛǎ нллфΣ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀōŀǊǘƘŜ-sur-[ŝȊŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ нп 000 
EH.  

Cette dernière de type boues activées en aération prolongée, traite les effluents des communes Labarthe-sur-Lèze, 
Lagardelle-sur-Lèze, Le Vernet, Venerque et Clermont-le-Fort. 

La capacité résiduelle de la station est de 12 000 eq/habitant. 

Le quartier Sous-wƻŎƘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5мф Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎ Ŝƴ 
autonome. 

Globalement, les aptitudes des sols sont de peu favorables à inaptes en passant par défavorables selon les secteurs (cf. 
ŎŀǊǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎύΦ 

Les filières préconisées sont : 

 ̧ Pour les terrains peu favorables (jaune) Υ ŦƻǎǎŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ 

 ̧ Pour les terrains défavorables (orange) : fosses toutes eaux et filtres à sable drainés, horizontaux ou verticaux 
selon la pente. 

Les terrains inaptes (rouge) sont limités aux bordures de berges, à la zone inondable et à la zone rouge du PPR 
mouvement de terrain. 

Au niveau du quartier Sous-wƻŎƘŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ǊƻǳƎŜ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
individuel existent avec un arrimage de la fosse toutes eaux pour les habitations placées en zone inondable et la mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŦƛƭǘǊŜ ŞǘŀƴŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴΦ 

Les eaux pluviales  
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŃǘƛŜǎ Řǳ 
territoire et de les acheminer vers le milieu hydraulique superficiel : 

 ̧ Avenue Loup Saut, lotissement du Vieux-Moulin, avenue des Coteaux et majeure partie du centre-ville : rejet 
dans la Hyse, 

 ̧ !ǾŜƴǳŜ Wt ŘΩ!ǎǎŜȊŀǘ όw5мфύΣ ŀǾŜƴǳŜ {ƻǳǎ-Roches et avenue du Moulin Vieux Υ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ 

 ̧ Avenue du Dr Guilhem incluant les lotissements Pujal et Vignemal : rejet au Pas Cahus, 

 ̧ Quartier Figeac : rejet dans le Moudouch, 

 ̧ Résidence Plein Sud et lotissement le Balaïtous Υ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭΩIƻǳƳŜƴŜǘΣ 

 ̧ 9ƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ /ƻǘŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : rejet vers 
ouvrages de rétention. 

2.5. POLLUTIONS  

[Ω9ǘŀǘ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ŀƎǊŞŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘions 
dans les grandes agglomérations et les sites les plus sensibles, en partenariat avec les collectivités locales, les émetteurs 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
ƳŜǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ƭΩ!¢ah hŎŎƛǘŀƴƛŜΦ 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ¢ƻǳƭƻǳǎŜΦ !ǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ мнΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ 
de 3 types Υ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ όрύΣ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ 
automoōƛƭŜ όпύΣ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾƛƭƭŜ όоύΦ 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлмф ƛƴŘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Garonne, que : 

¶ Le secteur industriel est le premier émetteur de PM10 (31%), en raison notamment de la présence 
de gravières, suivi de près par le secteur résidentiel (29%) : émissions à la baisse de 3% par rapport 
aux quatre dernières années. 

¶ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ taнΣр ǎƻƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ όпм҈ύΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όол҈ύ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
(17%) : émissions à la baisse de 5% par rapport aux quatre dernières années. 

¶ Le secteur des transports contribue à 71% des émissions de NOx : émissions à la baisse de 3% par 
rapport aux quatre dernières années. 

La pollution de fond sur la Haute-Garonne respecte les seuils réglementaires pour tous les polluants excepté les PM2,5 
Ŝǘ ƭΩhȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ 

" ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŞǇŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ taнΣр ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ 

Plus spécifiquement, sur le territoire de Venerque, éloigné des sites industriels majeurs et axes de communication 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ ǊƻŎŀŘŜǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ōƻƴƴŜΦ 

Sols et sous-sols  

La base de données BASOL ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΦ 

La consultation de la base de données BASIAS à mai 2022 identifie 1 seul site comme potentiellement pollué Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ƘƻǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ лмκлмκнллфΦ 

La gestion et le traitement des déchets 
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La collecte des ordures ménagères (OM), la collecte sélective ainsi que le traitement et la valorisation des déchets est 
assurée par la Communauté de communes Bassin Auterivain Haut-Garonnais. 

Sur Venerque, la collecte a lieu : 

¶ Chaque lundi ou vendredi en porte à porte pour les déchets ménagers,  

¶ Chaque mercredi des semaines impaires pour les déchets recyclables (poubelles jaunes) 

¶ Une fois par trimestre pour les encombrants. 

La commune dispose de 3 containers verre : 

¶ Parking Bricomarché, 

¶ Avenue de Loup Saut. 

¶ Sur les allées du Duc (côté salle du canoë kayak). 

Des containers bleus pour les déchets fibreux sont également implantés sur le territoire : 

¶ 5ŜǾŀƴǘ ƭΩŞŎƻƭŜ 

¶ Aux ateliers municipaux 

¶ Sur les allées du Duc (côté salle du canoë kayak). 

Le ramassage des déchets verts, pour des volumes inférieurs à 1m3, en porte à porte est réalisé les mardis, 2 fois par 
Ƴƻƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ; des bennes peuvent être mises 
à disposition pour les plus grosses quantités. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ ό!ǳǘŜǊƛǾŜΣ DǊŞǇƛŀŎΣ 
Miremont). 

Pollutions 

Atouts Faiblesses {ŎŜƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Opportunités/enjeux 

¶ Majeure partie du territoire 
raccordée au réseau collectif 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

¶ Résiduel de 12 000 eq/hab de la 
capacité de la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

¶ Bonne qualité des eaux de 
ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 
altérations qualifiées 

¶ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux pluviales 

¶ Route de Narbonne et avenue 
Sous-Roche non raccordées à 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

¶ Ruissellement des eaux 
pluviales au niveau des espaces 
urbanisés qui présente un 
impact sur la pollution des eaux 

¶ Commune située en zone 
vulnérable aux nitrates 

¶ Pollution atmosphérique liée 
au transport routier 

¶ Une partie du territoire 
concernée par les zones de 
bruit liées aux infrastructures 
de transport (RD19) 

¶ Pollution des 
milieux naturels 
aggravée par le 
ruissellement sur 
les surfaces 
imperméabilisées 

¶ Limiter 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols par 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
(intégrer des règles dans le 
PLU sur les surfaces de 
ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
verts) 

¶ Renforcer la prise en 
compte des eaux pluviales 
dans le PLU sur la base du 
ǎƘŞƳŀ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
(gestion et traitement) 

¶ Privilégier le 
développement en zone 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
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2.6. RISQUES ET NUISANCES  

Venerque est concernée par un Plan de Prévention des Risques naturels (PPRn) Ariège-Lèze approuvé le 09/02/2001 
prenant en compte les risques suivants : 

 ̧ Inondation par ruissellement et ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ƭŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻǳƭŞŜ ŘŜ ōƻǳŜΣ 

 ̧ Mouvement de terrain, 

 ̧ Affaissements et effondrements (cavités souterraines hors mines), 

 ̧ Éboulement ou chutes de pierres et de blocs, 

 ̧ Glissement de terrain. 

[Ŝ ttwƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳ t[¦Φ !ƛƴǎƛ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ttwƴ 
en les prenant en compte, et en intégrant les prescriptions du règlement de chaque document. 

Le PPRn est joint en annexe. 

Un Plan de Prévention des Risques Sécheresse a en outre été prescrit par arrêté préfectoral en date du 15/11/2004 sur 
le territoire incluant la commune de Venerque. 

Les phénomènes de type mouvements de terrain qui affectent la commune de Venerque peuvent présenter différentes 
natures en fonction notamment des formations géologiques qu'ils intéressent : 

Les désordres affectant les affleurements molassiques en sommet de falaise : ces phénomènes sont très fréquents et 
localisés : 

¶ [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎŎŀǊǇŜƳŜƴǘ ƳƻƭŀǎǎƛǉǳŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ {ƻǳǎ-Roche, 

¶ Le long du chemin de Cousi,  

¶ Au droit du lotissement du Rabé. 

¶ Les glissements profonds affectant le substratum molassique ou les formations de pente 

¶ Glissement de la falaise du Crouzil en septembre 1993, 

¶ DƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎŎŀǊǇŜƳŜƴǘ ƳƻƭŀǎǎƛǉǳŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘ 
ƭΩŀǾŜƴǳŜ {ƻǳǎ-Roche. 

¶ Les désordres superficiels affectant les formations de pente : 

¶ /ƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎŎŀǊǇŜƳŜƴǘ ƳƻƭŀǎǎƛǉǳŜ ǎǳǊǇƭƻƳōŀƴǘ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ 
ŘŜ tŀǎŎŀƘǳǎΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ [ƻǳǇ-Saut, sur certaines propriétés du chemin du Vert Ruisseau, etc., 

¶ Mouvements de fluage ayant conduits à des coulées de boues sur la majorité du versant molassique 
ǎǳǊǇƭƻƳōŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ {ƻǳǎ-Roche, au droit de nombreux talus routiers, sur des versants à topographie élevée. 

Sur le territoire, ce risque est couvert par le PPRn Ariège-Lèze qui identifie les différentes zones de risques. 

Le quartier Sous-wƻŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŦƻǊǘ ƻǳ 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǊǳŜ WƻƭƛƳƻƴǘ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜΦ 

La commune de Venerque a connu de nombreux épisodes de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols ; plusieurs arrêtés de catastrophe naturelle ont été pris sur le territoire en 

1989, 1991, 1998, 2002, 2003, 2005, 2011 et 2012. 
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Un PPRn mouvements différentiels de terrain liés au phénomène de retrait-gonflement des sols argileux a été prescrit 

ƭŜ мрκммκнллпΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles a été établie par le BRGM. 

Le territoire est concerné par une exposition forte sur la quasi-totalité du territoire.  

Une « exposition forte η ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ƻƴǘ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳΦ /Ŝǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛ όŎƻƳƳŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛǎǎǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳǳǊǎύΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜǎ LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ¢ŜǊǊŜǎǘǊŜǎ 
de la Haute-Garonne. 

Les voies concernées par ce classement sont : 

¶ La RD19 sur le tronçon RD19-8 allant de la RD35 à RN20. 

¶ La RD35 sur le tronçon RD35K allant de la RD35 à la RD19C. 

Ces voies classées en catégorie 4 affectent une zone de bruit de 30 m. 

La commune de Venerque est concernée par le risque transport de matières dangereuses par canalisation de transport 
de gaz naturel à haute pression.  

Le territoire est en effet traversé à son extrémité nord par la canalisation de transport DN 350 Goyrans-Belbèze de 
Lauragais.  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜΣ LоΣ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳ t[¦Φ 

¢Ǌƻƛǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ {¦t ό{ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜύ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƻƴǘ ŞǘŞ 
instruites par la DREAL.  

Risques et nuisances 

Atouts Faiblesses {ŎŜƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Opportunités/enjeux 

¶ PPRN mouvement de terrain et 
inondation approuvé en 2001 

 

¶ Risque sismique (1), 
inondation, rupture de barrage 
(Montbel), mouvement de 
terrain 

¶ Risque lié au transport de gaz 

¶ 1 ICPE : station-service 
ŘΩLƴǘŜǊƳŀǊŎƘŞ 

 

¶ ttwƴ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳ 
PLU en vigueur donc 
prise en compte des 
risques naturels 

 

¶ Prendre en considération 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
dans les choix 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǎŜǊǾƛǘǳŘŜ 
canalisation de gaz, 
périmètre ICPE, PPR) 

 

2.7. CLIMAT / ENERGIE  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ ;ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ aƛŘƛ-Pyrénées a été adopté en juin 2012 et révisé 

en mars 2016. Instaurés par la loi n°2010-туу Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

dite « loi Grenelle II » Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ суΣ ŎŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ Lƭǎ 

définissent les orientations et les objectifs régionaux aux horizons 2020 et 2050 en matière :  



PIECE 1 : RAPPORT DE PRESENTATION 

REVISION 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ±9b9wv¦9 

 
ARTELIA / OCTOBRE 2025 / 4 36 2530 

PAGE 48 / 176 

¶ De réduction des émissions de gaz à effet de serre ;  

¶ De maîtrise de la demande énergétique ; 

¶ 5Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Τ  

¶ 5Ŝ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ 
changements climatiques. 

Il est à noter que le SRCAE de Midi-tȅǊŞƴŞŜǎ ǎŜǊŀ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ŦǳǘǳǊ {w!559¢ ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ 

Le schéma régional comporte cinq objectifs stratégiques à l'horizon 2020 :  

¶ Réduire les consommations énergétiques :  

o 5ŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мр҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нллрΣ 

o Dans le transport, ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мл҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нллрΣ 

 

¶ Réduire les émissions de gaz à effet de serre :  

o Bâtiment Υ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нр҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нллрΣ 

o 5ŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мо҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нллрΣ 

o Artificialisation des sols Υ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ŀǳ 
niveau régional par rapport à celui constaté entre 2000 et 2010. 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ : augmentation de 50% entre 2008 et 2020, 

¶ Adapter les territoires et les activités socio-économiques face au changement climatique, 

¶ Prévenir et réduire la pollution atmosphérique :  

o wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ΨƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΣ Ŝǘ 
ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻȊƻƴŜΣ 

o Tendre vers un respect des objectifs de qualité, 

o /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜΣ 

 
/ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΦ 

 

Un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est un projet territorial de développement durable.  
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Le Pays Sud Toulousain a accompagné les trois communautés de communes du territoire : /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜ, Volvestre 
et Bassin Auterivain Haut-DŀǊƻƴƴŀƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

/Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŀŦƛƴ Υ 

¶ 5ΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ŎƻƳōŀǘǘǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊΣ 

¶ 5Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŜƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
avec les engagements internationaux de la France), 

¶ 5ΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ с ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ Ŝƴ ŀȄŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

2019-2024 

Climat/Energie 

Atouts Faiblesses {ŎŜƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Opportunités/enjeux 

¶ SRCAE validé en juin 2012 

¶ PCE du Pays Sud 
Toulousain 

¶ Diagnostics énergétiques 
réalisés pour plusieurs 
bâtiments communaux  

¶ Utilisation marginale des 
énergies renouvelables pour le 
chauffage des logements 

¶ Emissions de GES importantes 
liés au trafic routier (voies de 
transit, déplacements domicile-
travail) 

 

¶ Augmentation des 
émissions de GES 
induites par des 
déplacements 
croissants 

¶ Des consommations 
énergétiques pour le 
parc de logements en 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables ` 

¶ tŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ w¢нлмн 

¶ Amélioration des 
performances 
énergétiques des 
logements anciens 

¶ Développement des 
énergies renouvelables 
dans les modes de 
chauffage 

¶ Développer des modes de 
déplacement alternatifs à 
la voiture 

¶ Recherche de compacité 
pour les logements à venir  

2.8. PATRIMOINE ET CADRE DE VIE  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŎƭŀǎǎŞ ŘŜǇǳƛǎ муплΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Pierre située au 
ŎǆǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ōƻǳǊƎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ 
autour du Moulin du Verneǘ όƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ aI ƭŜ мсκлрκмфуу Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ нрκлфκмфуфύ ; 
les terrains concernés sont situés au nord-ouest du territoire et occupés par des boisements. 

Ainsi, les abords de monuments historiques peuvent être de deux types : 

¶ Soit un périmètre délimité des abords spécifique à chaque monument : dans ce cas, le critère de covisibilité 
ne s'applique pas ;  

¶ Soit le périmètre classique de protection de 500 mètres de rayon autour des monuments historiques, avec 
application du critère de covisibilité.  

Conformément Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ снм-32 du code du patrimoine, les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un 
immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords sont soumis à une autorisation préalable ŘŜ ƭΩarchitecte des 
Bâtiments de France. 

https://payssudtoulousain.fr/communaute-de-communes-coeur-de-garonne
https://payssudtoulousain.fr/communaute-de-communes-du-volvestre
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La commune de Venerque était soumise à un périmètre classique de protection de 500 mètres de rayon autour du 
monument historique, avec application du critère de covisibilité. Récemment, une procédure a été engagée pour 
instaurer un Périmètre Délimité des Abords (PDA). 

Le nouveau PDA, périmètre délimité des abords de la commune de Venerque τ au sein duquel tous les travaux de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 
τ a été approuvé en septembre 2025. Le périmètre délimité des abords (PDA) permet la mise en valeur du monument 
historique et de son environnement architectural, urbain et paysager. Il recouvre largement le champ de visibilité du 
monument.  

9ƴŎƻǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞΣ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ όƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ƭŀ IȅǎŜύ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛƴ Řǳ ƳƻƴǳƳŜƴǘΦ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜǇǳƛǎ 
Le Vernet constƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ Υ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜǎǘƻƳǇŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ōŃǘƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦǳǘǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜΦ  

[Ŝ t5! ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ŦŀƛōƭŜ ƛƳǇŀŎǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ Υ  

Á Les espaces bâtis anciens, dont la morphologie et les typologies architecturales sont qualitatives,  

Á Les séquences urbaines cohérentes,  

Á Les secteurs de projets en cours ou à venir, à maîtriser et accompagner,  

Á Les entrées de ville à requalifier.  

 

Le PDA recouvre également 3 secteurs à forts enjeux :  

Á [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ [Ŝ /ƻǳȊƛΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ  

Á [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŀǇŀƛǎŞŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΣ  

Á [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǎǘŀŘŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ƻǳǾŜǊǘΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ 
ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΦ  

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŁ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ 
au profit de ce périmètre en dentelle.  
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Enjeux 

 ̧ Affirmer la centralité des paysages du bourg, 

 ̧ Préserver les coteaux et les crêtes, 

 ̧ Valoriser les entrées de ville (limiter les extensions urbaines le long des voies, plantations de platanes, 
plantations en limite des zones urbains), 

 ̧ Favoriser les liaisons douces entre les différentes unités paysagères. 
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Type dôextensions urbaines ¨ 
éviter 

Centre ancien : grande qualité 
des espaces publics et des rues - 
Présence remarquable du 
platane 

Extensions urbaines autour du 
centre ancien, le long des voies ï 
possibilité de maillage urbain 

Le Pech, lieu de promenade, 
relié par des circulations 
douces ï Point de vue 
remarquable 

Les crêtes, paysages ondulés par la 
pr®sence de nombreux cours dôeau ï 
richesse des paysages agricoles et des 
bords de ruisseau -  
des paysages à préserver 

Les routes sont 
ponctuées de 
maisons isolées, 
parfois groupées 
en petits hameaux 
ï des paysages de 
grande qualité ï
Des paysages à 
protéger (ne pas 
participer à la 
privatisation des 
vues) 

La plaine : risque important de 
banalisation des paysages par un 
étalement urbain disparate ï 
Concevoir un projet dôentr®e de ville. 
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3. JUSTIFICATION DES CHOIX 

3.1. DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PADD EN COHERENCE AVEC LES 
ENJEUX IDENTIFIES 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ diagnostic ayant permis une analyse globale et transversale du fonctionnement de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜǎ ŀŦƛƴ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t!55Φ  

Lƭ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 
du PLU de 2016. Ce dernier a été mis en parallèle avec les enjeux actuels sur la commune afin de définir le projet qui 
serait établi pour les années venir.  

Ainsi, sur la base du PADD du PLU de 2016, le bilan suivant a été établi : 

Orientation du PADD du PLU de 2016 Bilan du PLU réalisé en 2021 

AXE 1 : ASSURER UNE GESTION URBAINE COHERENTE ET DURABLE  

Un développement urbain raisonné et échelonné dans le temps  

 

-un développement urbain centré essentiellement sur le bourg dans les 
secteurs situés en frange urbaine et les moins contraints,  

-une maitrise du développement et de la densification des secteurs 
présentant notamment des contraintes et risques (inondation, mouvement 
de terrains, relief) et étant assainis en mode autonome,  

-ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ bŀǊōƻƴƴŜ  

 

Environ 220 logements accordés depuis 
approbation du PLU 

140 permis accordés en 2021 soit environ 30% de 
la production envisagée réalisée en 2021 

 

Chiffres INSEE : 2 823 habitants en 2021  

 

 

 

 

 

Une offre de logement diversifiée  

Un développement principalement orienté vers 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ propriété et du locatif. [ΩƻǇération 
du Couzi, représente 35 lots à bâtir avec 4 macro-
lots pour une diversification de la forme urbaine.  
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¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ nouvelle sera phasé en fonction de la capacité 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ !9tΣ ǾƻƛǊƛŜΣ ΧύΦ 

Urbanisation réalisée : 

-/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻ-culturel 

-Comblements de dents creuses et 
densification, mais également de la division 
de parcelles déjà bâties 

-hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ 
AU 

-Contrat bourg centre  

-Verger collectif 

 

¦ƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ  
¦ƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
définies par le PLU. Activités isolées sur le 
territoire.  

Orientation du PADD du PLU de 2016 Bilan du PLU réalisé en 2021 

AXE 2 : MAINTENIR UN TISSU ECONOMIQUEDYNAMIQUE ET DIVERSIFIE 

¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  

-ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ¢ǳƛƭŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ όǊƻǳǘŜ ŘŜ bŀǊōƻƴƴŜύ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
avec les orientations du SCOT,  

-ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

 

¦ƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
définies par le PLU 

Accueil de commerces et de services Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ 
bourg 

[ŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  
Une activité agricole conservée sur la partie est de 
la commune.  

AXE 3 : DES DEPLACEMENTS A STRUCTURER  

¦ƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
développement  

Premier fil conducteur des opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 
Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀ ŞǘŞ 
menée par la commune de Venerque.  

Une offre de stationnement adaptée aux besoins  
9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ; des offres de 
stationnement en réflexion.  

[Ŝǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ : La connexion entre les 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville de ±ŜƴŜǊǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ 
ŘƻǳȄ Ŝǘ ŎŜΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ 
notamment le long de certains axes. 

En cours de réflexion. Des connexions identifiées à 
concrétiser.  
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AXE 4 : UN CADRE DE VIE ET UN EQUILIBRE DU TERRITOIRE A PRESERVER DURABLEMENT  

Des trames vertes et bleues protégées  

La définition de la zone agricole a permis une 
préservation des terres agricoles identifiées ainsi 

ǉǳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΦ  

Un paysage de qualité préversé :  

-continuer une urbanisation en continuité du centre du village avec un 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
de favoriser une intégration paysagère,  

-ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŜǎǘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ bŀǊōƻƴƴŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ 
ǎƻǳŎƛ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ  

-ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦƻǊǘ ƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ  

-protéger de toute urbanisation le secteur du Pech considéré comme lieu 
de balade et poumon vert de la commune par ses habitants,  

-ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜ ƭŀ ¢ǳƛƭŜǊƛŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀƛǎǎŞ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΦ  

Les principaux boisements ont été préservés en 
b/Ŝ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ  Ł 
protéger pour des motifs écologiques (L151-23 du 
CU).  
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Sur le PLU en vigueur, trois ȊƻƴŜǎ !¦м ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦нΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜύ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мп ƘŜŎǘŀǊŜǎ.  

 

Secteurs 
Zonage du PLU 

en vigueur 
Zonage du 
PLU révisé 

Principaux enjeux Explication des choix 

SECTEUR A Zone AU2 Zone AU 
-Parcelle déclarée à la 
PAC (enjeu jugé faible) 
 

Volonté de conserver ce 
secteur en adéquation avec 
les principes de la loi Climat et 
Résilience (recentrer 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ 
ōƻǳǊƎΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭŜǎ 
services et équipements). 

SECTEUR B Zone AU2 Zone UB -Secteur urbanisé 
Partie de la commune 
comprise dans la tâche 
actuellement bâtie. 

SECTEUR C Zone AU1 Zone UB -Secteur urbanisé 
Partie de la commune 
comprise dans la tâche 
actuellement bâtie. 

SECTEUR D Zone AU1a Zone UB -Secteur urbanisé 
Partie de la commune 
comprise dans la tâche 
actuellement bâtie. 

SECTEUR E Zone AU2a  Zone A 

-Parcelle déclarée à la 
PAC 
-Parcelle excentré du 
ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ 
Venerque  
(Enjeu jugé moyen) 

La loi Climat et Résilience 
impose une réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ 
une temporalité donnée. Le 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
une modération de cette 
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Secteurs 
Zonage du PLU 

en vigueur 
Zonage du 
PLU révisé 

Principaux enjeux Explication des choix 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ [ŀ 
commune de Venerque a dû 
faire des choix en adéquation 
avec les notions de la loi 
Climat et Résilience, les 
éléments du SCoT en vigueur 
et du SCoT récemment arrêté. 

SECTEUR F Zone A Zone AU 

-Protection de la ripisylve  
- Parcelle déclarée à la 
PAC 
(Enjeu jugé faible à 
moyen) 

Volonté de retenir ce secteur 
en adéquation avec les 
principes de la Loi Climat et 
Résilience (recentrer une 
urbanisation proche du 
bourg ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭŜǎ 
services et équipements) 
[Ωƻǳǘƛƭ h!t Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘŜ 
venir gérer la densité du 
secteur, les accès, la 
préservation de la trame verte 
et bleue ainsi que la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǇŀǊǘŀƎŞŜΦ  
 

 

La commune a étudié trois scénarios.  

La commune a finalement retenu un scénario intermédiaire, en se basant sur les nouvelles études du SCoT en révision 
όƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нр Ł ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴύΣ Ŝǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
périodes (2011-2021 et 2015-2025), tout en gardant le rythme de production de logements proposé par le PLU en 
vigueur de 2016 (25 logements/an). Ce scénario permet ainsi de stabiliser la croissance observée ces dernières années, 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴe. 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘƛȄ ŀƴǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ 
Ł ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о рлл Ł о слл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлорΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ нΣор ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜΦ Ce scénario 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
desserrement des ménages. La taille des ménages à Venerque est passée de 2,36 personnes/ménage en 2016 à 2,32 en 
2022 (source : INSEE). 

À partir de ces éléments, et suite à de nombreux échanges en réunion durant lesquels ont notamment été mis en avant 
les impacts sociaux, économiques et environnementaux des orientations choisies, a émergé le scénario souhaité par les 
élus, retranscrit au sein du PADD débattu une première fois en 2021. Le projet de révision du PLU a été mis en pause en 
2023, notamment pour prendre en compte la révision du SCoT. 

Le PADD retranscrit les principaux enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire et au regard du bilan du PLU en 
vigueur susmentionné. La commune a souhaité intégrer les premières grandes orientations qui se dessinent pour son 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ t!55 ƴΩŀ pas changé de contenu, mais les chiffres ont été actualisés en 2024. Il a donc été débattu à 
nouveau en 2024, avec une actualisation de la densité et un nouvel équilibre entre densification et consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǘŜƴǳ ǘǊŀŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
Pays Sud Toulousain. La commune est identifiée comme pôle de services, devant accueillir un nombre minimum 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ densité imposée par le SCoT. De plus, ce scénario démographique prend en compte 
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les dernières opérations urbaines réalisées sur la commune, notamment les logements du Couzi. La densité moyenne 
de population envisagée au sein du SCoT en révision est respectée sur la commune de Venerque, notamment sur la 
dernière opération en date (le Couzi). 

Les motivations de ces choix et leur principale traduction réglementaire seront explicitées, dans un premier temps, sous 
forme de fiches thématiques. À noter que le principe de développement durable apparaît ici comme une notion 
transversale. Tous les thèmŜǎ ŀōƻǊŘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Ǿƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

3.1.1.  aƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ  
 

ENJEUX IDENTIFIES PAR LE DIAGNOSTIC 

Ĕ Proposer un développement urbain moins ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όb!CύΣ 
Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ 

Ĕ tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 

Ĕ 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎΦ 

CHOIX RETENUS DANS LE PADD 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ modération de la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ le PLU prévoit un recentrage de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƻǳǊƎΣ Ǿƛŀ ǳƴ développement urbain alliant réinvestissement urbain, extensions 
urbaines et prise en compte de la capacité de ses équipements et services  

« 9ƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘƻƴŎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦Σ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ consistant à 
conforter son rôle de pôle de services tout en gérant son urbanisation de manière cohérente et qualitative en lien 
avec les réflexions menées dans le cadre du contrat bourg-centre notamment. » 

La collectivité se fixe ainsi pour objectifs de : 

Á Réduire de 60 % ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎƻƛǘ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ 
10 ha toutes fonctions urbaines comprises, 

Cette réduction est en cohérence avec les orientations du SCoT en cours de révision, 

Á Mettre en place des outils permettant de proposer des formes urbaines adaptées aux enjeux de la 
commune : proposer un habitat diversifié, compact, mixte et adapté aux besoins de chacun tant dans les 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŎŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ 
statut de polarité.  

Á Un développement urbain centré sur le bourg et dans son prolongement sur des secteurs stratégiques 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ κƻǳ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎΣ 

Il est ainsi affiché : 

Á ¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ, naturels et forestiers, maximale pour toutes les fonctions 
urbaines confondues : 10 ha maximum correspondant à une réduction de 60% de la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 

Le potentiel en densification/renouvellement urbain est estimé entre 90 et 110 logements. 

[ŀ ǊŜƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Řǳ t!55Σ ŎŀǊ ƭŜ 

ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ нлнн Ŝǎǘ ŘŜ сΣп ҈ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǳƴŜ 
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problématique sur la commune ; cette vacance reste nécessaire pour répondre aux parcours 

résidentiels des ménages. 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŀǎǎŀƎŝǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳōƭŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ζ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ η ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳǘƻǳǊ 

de 6 à 7 %, seuil permettant à la fois la fluidité des parŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ ¦ƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł т ҈ ǇŜǳǘ ǎƛƎƴƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ǿƛǎ-à-vis de 

la demande ou des problématiques particulières liées intrinsèquement aux logements vacants 

(insalubrité, indiƎƴƛǘŞΣ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴǎΣ ŜǘŎΦύΦ 9ƴ ŘŜœŁ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜ с ҈Σ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ  

Justification :  

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ нлмсΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ǿƛŀ 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
publics. 

Cette croissance est liée à une demande forte au sein de la commune de Venerque, qui constitue un véritable pôle 
de services dans une multipolarité Venerque / Le Vernet / Lagardelle-sur-[ŝȊŜΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ Řǳ 
territoire intercommunal. La commune de Venerque apparaît ainsi particulièrement attractive en raison de la 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ 
ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

Dans ce contexte de fort développement du bourg et de densification non maîtrisée de certains secteurs, y compris 
au niveau des zones touchées par le risque, la commune définit les orientations suivantes : 

¦ƴ ǊŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ 
ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ όŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ōƻǳǊƎύΣ 

¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴŘǳƛǘŜ 
ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǘŜƴŀōƭŜΣ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
son cadre de vie et à son niveau de desserte. 

[Ŝ {/ƻ¢ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀƭƭƻǳŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ƻƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎΦ 
Le SCoT est décliné sur la temporalité 2025-2045. 

Principaux éléments de la traduction réglementaire : 

¶ ¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
années (2015-нлнрύ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сн ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмм-2021, 

¶ ¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ forestiers induits par les zones urbaines et à 
ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ т ƘŀΣ ǘƻǳǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎΣ 

¶ Un potentiel de densification/renouvellement urbain représentant environ 50 % du potentiel en 
logements, 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ 
Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ όŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
pôles de services comme Venerque), 

¶ Le maintien du classement en zone UBr pour les quartiers où les risques sont connus (glissement 
de terrain), 

¶ Un classement en zone Uj des fonds de jardins non densifiables, du fait de problématiques 
ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ 
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¶ Le classement de certains espaces en espaces boisés ou en espaces de jardin, pour limiter la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀƛǎǎŜǊ ǇƭŀŎŜ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǘƻǳǘ 
Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦiltration, 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ objectifs de la loi Climat et Résilience et ceux du 
SCoT récemment arrêté (2025-2031 :оΣус Ƙŀ ƻǳǾŜǊǘǎ Řŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Řƻƴǘ мΣрн 
ha sous condition 2,41 ha ouverts à partir de 2031 sous condition).  

 

Compatibilité avec le DOO du SCOT du Pays Sud Toulousain  

Extrait du DOO : 

  

Le développement urbain envisagé est en cohérence avec les objectifs du DOO du SCOT puisque : 

V Les chiffres projetés dans le cadre de la révision du PLU sont en cohérence avec le SCoT actuellement en 
vigueur, qui se projette à 2030, et en prenant en compte le SCoT en révision dont les chiffres ne sont pas 
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encore stabilisés. La révision du PLU reste cependant sur un même objectif démographique et se donne 
les moyens de continuer à accueillir de la population. 

V Le PLU ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǊŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ζ ƴƻȅŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ηΦ 

V En outre, la densité affichée dans le SCoT actuel est de 15 à 25 logements/ha. Celle retenue, à ce jour, dans 
ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ нл Ł ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ {/ƻ¢ 
pour les pôles de services (cf. infra). 

 

 

 

Document de travail du SCoT en révision (arrêté): 
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3.1.2.  Habitat  

ENJEUX IDENTIFIES PAR LE DIAGNOSTIC 
Ĕ Poursuivre la diversification du parc, aussi bien sur le collectif que sur le locatif et le social. 
Ĕ tǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ 

propriété. 
Ĕ /ƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 
Ĕ wŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ en vigueur  Υ Ҍ рлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ Řƻƴǘ ŀǳ 

minimum 25 % de logements locatifs, dont 17 % de logements sociaux, avec une densité moyenne 
ŘŜ мр Ł нр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ et anticiper le SCoT en cours de révision 

CHOIX RETENUS DANS LE PADD  

En termes de stratégie ƭƛŞŜ Ł ƭΩhabitat, le PADD fixe les objectifs suivants : 

V tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 
diversifiée en matière de logement.  

V tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΣ ŎƻƳǇŀŎǘΣ ƳƛȄǘŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳx besoins de chacun tant dans 
ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŎŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ 
de polarité.  

V tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘƛȄ ŀƴǎ όŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ҍ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜύΣ 

V tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ dans le bourg au regard de la proximité des transports collectifs et des 
équipements et services communaux 

Justification :  

¶ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŀ 
commune de Venerque est un pôle de services, identifié dans le SCoT en vigueur et dans le SCoT en révision. La 
commune de Venerque apparaît ainsi pŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ 
ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ de qualité. 

¶ Cette dernière décennie, la commune connaît une croissance démographique importante, que les élus souhaitent 
prolonger dans le cadre de la révision du PLU, tout en prenant en compte une certaine modération, comme affiché 
dans le SCoT en révision. 

Le projet de PLU propose une croissance démographique raisonnée, en projetant un rythme moyen de construction 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκŀƴΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŞ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ ŀŎǘǳŜƭ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ [ŀ 
révision du PLU de Venerque prend en compte le SCoT en cours de révision et son scénario démographique, 
ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлол Ŝǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŞǾŀƭǳŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлопΣ Ŝƴ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ 
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Principaux éléments de la traduction règlementaire : 

V ¦ƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜǎǘƛƳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нрл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦Σ 

V Des zones UB et UCg concernées par des dispositions spécifiques en matière de mixité sociale, au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀƛƴǎƛΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦.Σ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
comportant la réalisation de 5 à 11 logements, des règles spécifiques en matière de construction de 
logements sociaux, abordables ou adaptés (locatifs, accession à la propriété, diversifiés, adaptés aux besoins 
spécifiques). 

En zone UCg, dans les opérations comportant la réalisation de plus de 10 hébergements, des règles 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎ ƻǳ 
adaptés (locatifs, accession à la propriété, diversifiés, adaptés aux besoins spécifiques). 

Au moins 20 % des hébergements seront abordables, adaptés, à vocation sociale ou en accession sociale, en 
zones UB et UCg. 

Au sein des OAP, prévoir une mixité des formes urbaines : habitat dense, secteur pavillonnaire et mixité 
sociale, 

¦ƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ h!t Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ 
urbaines diversifiées, cohérentes avec le tissu urbain existant en périphérie. 

[Ŝ t[¦ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŘƛȄ ŀƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
de logements abordables, sociaux ou adaptés est de 17 à 25 %, soit environ 39 logements (objectif communal 
issu du SCoT en révision). Les OAP imposent cet objectif minimum de 25 logements répartis sur les trois 
secteurs. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƛƳǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘκƻǳ 
adaptés sur le secteur UB, ainsi que des hébergements dans le secteur UCg. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ Ǿǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 9ƴ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

planifiés dans le PLU avec cette dernière opération, la commune remplit les objectifs chiffrés de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 

SCoT récemment arrêté (soit un minimum de 39 logements abordables, sociaux ou adaptés). 

Compatibilité avec le DOO du SCOT du Pays Sud Toulousain  

Extrait du DOO en vigueur : 
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La commune est couverte par le SCoT du Pays Sud Toulousain qui donne des projections démographiques et des 
ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ La révision du SCoT est en cours. La commune de Venerque travaille 
ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘΩores et déjà dans sa révision de PLU les objectifs du SCoT qui 
se dessinent dans le cadre de sa révision. Les objectifs restent identiques mais sur une temporalité couvrant la 
ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлопΦ   

 

Document de travail du SCoT en révision (arrêté): 

 

 

En compatibilité avec le DOO actuel et futur du SCoT, le PLU de Venerque favorise le développement du parc locatif, 
social, abordable et adapté, par la mise en place de dispositions spécifiques en matière de logements sociaux sur 
les secteurs stratégiques aux abords du bourg. 
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3.1.3.  Emplois, économie et équipements  

ENJEUX IDENTIFIES PAR LE DIAGNOSTIC 

Ĕ Favoriser une dynamique économique communautaire sur la base du schéma de développement 
économique (objectif : implantation de ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎύΦ 

Ĕ Assurer une offre complémentaire entre le centre-ville et la route de Narbonne. 

Ĕ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

 

Apporter une cohérence : 

Ĕ  Entre les choix de localisation du développement urbain et la proximité des équipements, 

Ĕ  " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳǇǊŀ-ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 

Ĕ  Entre le développement urbain et la capacité des réseaux (AEP, STEP, défense incendie). 

CHOIX RETENUS DANS LE PADD 

Le PADD affiche les objectifs suivants : 

V Pérenniser les équipements et services existants, 

V CƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ territoire par la création de nouveaux équipements principalement dans le 
bourg pour répondre aux besoins ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Řǳ ǇƾƭŜ 
Venerque/ Le Vernet/ Lagardelle-sur-[ŝȊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
communes du pôle. Il est, par exemple, ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΦ 

V La redynamisation du potentiel commercial du centre-bourg par des aménagements qualitatifs et une 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ 

V ¦ƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ bŀǊōƻƴƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg, 

V [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
dans les zones urbaines existantes et les futures zones de développement stratégiques. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ¢ǳƛƭŜǊƛŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

[ŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞǉǳŜǎǘǊŜǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ ΧύΣ 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŎƻƳƳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ 
de bonnes conditions, le PLU a ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎΣ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des unités agricoles, ...) de façon à les préserver. 

Justification :  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭΦ 

Dans le cadre de la révision du PLU, elle souhaite conforter son offre en équipements, commerces et services, en 
ƭΩŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǘŜƴǳΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

Parallèlement, et au regard des incidences du développement récent sur le fonctionnement urbain, la commune 
entend améliorer ses équipements pour accompagner les futurs projets. 

De manière plus globale, elle souhaite engager une réflexion sur les besoins à venir en matière de commerces, 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 
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Principaux éléments de la traduction règlementaire : 

V Conservation de la ȊƻƴŜ ¦9 όȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ 
services publics) afin de permettre la poursuite des projets communaux, 

V aƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
artisanales, de commerces de détail et de restaurants, autorisée dans les zones UA et UB. Ces zones, 
correspondant au bourg, apparaissent comme les pluǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝƴ 
cohérence avec la volonté de renforcer le centre-ōƻǳǊƎΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴƴŜύ 
et de tenir compte du niveau des réseaux, 

V Conservation de la zone UFc, avec une adaptation du règlement pour assurer sa compatibilité avec la 
révision du SCoT en cours, 

V Conservation de la zone UF, destinée aux activités commerciales, artisanales et industrielles, 

V /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/ƎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ 

Compatibilité avec le DOO du SCOT du Pays Sud Toulousain  

Extrait du DOO du SCoT : 

  

     

         

La conservation des zones UE, UF, UFc et UCg permet de conforter la commune de Venerque dans son 
développement économique, de services et ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 
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[ŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ 
du SCoT en révision. 

Les activités existantes seront préservées et pourront évoluer en fonction des emprises retenues. 

 

3.1.4.  Mobilités et réseaux numériques  

ENJEUX IDENTIFIES PAR LE DIAGNOSTIC 

Ĕ  Intégrer une partie des réflexions issues du schéma de circulation via les outils disponibles dans le PLU 
όŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύΦ 

Ĕ  Maintenir une proximité entre le développement urbain et les équipements. 

Ĕ  Développer les pistes cyclables et les cheminements piétons interquartiers. 

Ĕ  Garantir un développement cohérent en matière de stationnement. 

Ĕ  Assurer une réflexion intercommunale (parkings relais à proximité de la gare et dispositifs de rabattement). 

CHOIX RETENUS DANS LE PADD 

En termes de mobilités, le PADD fixe les objectifs suivants :  

V CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

V Faciliter le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇƾƭŜ 
Venerque/Le Vernet/ Lagardelle-sur-Lèze, 

V LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƳƻŘŜ ŀŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux équipements, services publics et transports en commun notamment en cohérence avec les orientations 
du schéma cyclable du Pays Sud Toulousain, 

V Prolonger ces modes de déplacement vers les lieux de balade, espaces de loisirs ou activités touristiques du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όtŜŎƘΣ !ǊƛŝƎŜΣ Χύ, 

V hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ŦƻƴŘŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ 
(routières, piétonnes et/ou cyclables) sur le territoire communal, Ŝƴ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
tissu urbain existant et la structuration des futures zones de développement. 

En termes de développement des réseaux le PADD fixe les objectifs suivants :  

V Permettre la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł faire évoluer les pratiques en matière de mobilités sur le territoire, 
de faciliter la rénovation énergétique des bâtiments et le développement des énergies renouvelables sur les 
ǎƛǘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Χ 

V Prendre en compte la capacité des réseaux et les écoulements des eaux pluviales dans les futurs projets 
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Justification :  

Dans le cadre du PLU, les élus affichent leur volonté : 

V  De favoriser une continuité avec les grands projets déjà en place, 

V 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝǘ ƭŀ capacité des réseaux, notamment par la prise 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

V De prendre en compte les problématiques liées au ruissellement des eaux. 

Une attention particulière a été portée à la capacité des réseaux à supporter le développement projeté dans 
ƭŜ t[¦Φ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 
ŘŜǎ h!tΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ Ȋƻnes à urbaniser. 

Principaux éléments de la traduction règlementaire : 

Réseaux  

V 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

V wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƳǇƻǎŞ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ 

V Prise en compte de la capacité des réseaux dans la définition des zones et classement en zone AU phasée 
ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

V Dispositions prévues dans le règlement et les OAP concernant la gestion des eaux pluviales (limitation de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴύΦ 

Energie 

V Dispositions prévues dans le règlement pour encourager le développement des énergies renouvelables sur 
le bâti, 

V aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 

   Mobilités  

V wŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΣ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ etc., 

V Dispositions règlementaires visant à anticiper des connexions (OAP thématique).) 

Compatibilité avec le DOO du SCOT du Pays Sud Toulousain  
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Les dispositions émises dans le PLU (règlement écrit, règlement graphique et OAP) sont compatibles avec les 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ Υ 

o Dispositions prévues dans le règlement et les OAP concernant la gestion des eaux pluviales (limitation de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴύΣ 

o wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ 

o Classement en zone AU des deux principales zones de développement afin de proposer de grandes 
orientations aux futurs porteurs de projets. 

o 9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŜ t[¦ ǾƛǎŜ Ł ǳƴ ǊŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƻǳǊƎΣ 
à proximité des derniers projets structurants de la commune, afin de développer un maillage de liaisons 
ŘƻǳŎŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ Ƴƻōƛlités menée par la commune de Venerque. Une OAP thématique 
permet également de traduire cette étude des mobilités. 
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3.1.5.  Espaces naturels, biodiversité et continuités écologiques  

ENJEUX IDENTIFIES PAR LE DIAGNOSTIC 

Ĕ Continuer à préserver la trame verte et bleue sur le territoire, 

Ĕ Intégrer la ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 

Ĕ Affirmer la centralité paysagère du bourg, 

Ĕ Préserver les coteaux et les lignes de crête, 

Ĕ Valoriser les entrées de ville, 

Ĕ Favoriser les liaisons douces entre les différentes unités paysagères. 

CHOIX RETENUS DANS LE PADD  

Le PADD met en avant un projet fondé sur la préservation des paysages et la mise en valeur de la biodiversité. Les 
objectifs sont : 

V Poursuivre une urbanisation en continuité du centre du village avec un dimensionnement adapté et des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ 

V aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ bŀǊōƻƴƴŜΣ 

V [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦƻǊǘ ƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ 

V Protéger de toute urbanisation le secteur du Pech considéré comme lieu de balade et poumon vert de la 
commune par ses habitants, 

V Préserver voire valoriser la zone humide de la Tuilerie, 

V Valorisation des entrées de ville. 

En matière de préservation de la biodiversité, les objectifs sont :  

V Préserver et valoriser les entités naturelles structurantes qui composent notamment la trame verte et 
ōƭŜǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜΣ Χ 

V Maintenir les continuités écologiques en préservant les corridors écologiques identifiés tout en 
conservant des espaces de nature et en réalisant des opéǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
végétalisés, permettant ainsi des passages entre les frontǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝƭŀ ƛƴŎƭǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ la 
ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Justification :  

Le PLU vise à préserver et à mettre en valeur les espaces à forts enjeux écologiques et paysagers : 

o Sites Natura 2000, ZNIEFF, 

o Espaces naturels et ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŎƻǊǊƛŘƻǊ ŀƭƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜύ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Σ 

o ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Υ !ǊƛŝƎŜύΦ 

En outre, la couverture boisée se résume principalement aux boisements attenants à la ripisylve, à quelques taillis 
ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ƛǎƻƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀǳȄ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ōƻƛǎŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǉǳŜƭǉǳŜǎ haies résiduelles qui subsistent dans les espaces agricoles et à certaines 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΦ 

Le PLU vise à protéger ces éléments boisés qui contribuent aux enjeux écologiques du territoire communal. 
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Principaux éléments de la traduction règlementaire 

V 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ écologiques (Nce), fondée sur les enjeux 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Υ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳƛƭƛŜǳȄ 
associés, ZNIEFF et sites Natura 2000, 

V Identification de parcelles en zone agricole comme Espaces boisés classés, afin de canaliser les eaux de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘƘŝǎŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 

V LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǾŜŎ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 

V Intégration de dispositions spécifiques sur les clôtures en limite de zones A et N, ainsi que dans les zones 
A et N, 

V LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŀŜŘƛŦƛŎŀƴŘƛ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ 

V 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Řŀƴǎ 
leurs limites actuelles, limitant ainsi les pressions sur le milieu naturel, 

V aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ h!t ζ ¢±. - Paysage », en complément du règlement graphique et écrit, permettant 
de renforcer la prise en compte des spécificités environnementales et paysagères du territoire, 

V Intégration de prescriptions spécifiques relatives à la gestion des eaux pluviales, 

V Prise en compte du PPRN « mouvements de terrain et inondation », approuvé en 2001. 
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Compatibilité avec le DOO du SCOT du Pays Sud Toulousain  

Extrait du DOO du SCoT : 
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Document de travail du SCoT en révision (arrêté) :  

 

Les orientations du PADD et leur traduction règlementaire sont en cohérence avec les prescriptions du DOO via : 

V ¦ƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ b/Ŝ Ŝǘκƻǳ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Σ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ 
identifiés comme réservoirs ainsi que les parŎŜƭƭŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
existante, 

V ¦ƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ b/Ŝ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ 

V [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ŘŜ 
ƭΩIƻǳƳŜƴŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ IȅǎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ 
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V  

 

3.1.6.  Risques et nuisances  

ENJEUX IDENTIFIES PAR LE DIAGNOSTIC 

Ĕ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ coefficient de pleine terre, 

Ĕ Renforcer la prise en compte de la gestion des eaux pluviales dans le PLU, sur la base du schéma directeur 
des eaux pluviales (gestion et traitement), 

Ĕ Privilégier le développement dans les zones desservies par ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

Ĕ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊΣ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 
ICPE, PPR, etc.). 
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CHOIX RETENUS DANS LE PADD  

Le PADD met en avant un projet fondé sur la prise en compte des risques et des nuisances au travers des objectifs 
suivants : 

V {Ωƻrienter vers un développement urbain qualitatif et plus économe en foncier. Pour cela, les élus 
souhaitent ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ en compte 
les caractéristiques de chacun des secteurs et leurs enjeux (prise en compte des risques, du niveau des 
ǊŞǎŜŀǳȄΣ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ΧύΦ  

V Favoriser la densification des espaces urbanisés, grâce à une analyse multicritères qui vise à prendre en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜǘŎΧ  

V Prendre en compte des documents tels que le PPRN mais aussi les connaissances et témoignages de 
terrain. 

Justification :  

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǳƴ ttw Ŝǎǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
des mouvements de terrain. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǎ fortes que celles identifiées 
dans le PPR, datant de 2001. Les éléments traduits réglementairement dans le PLU en vigueur sont repris, avec 
des ajustements afin de mieux correspondre à la réalité du terrain. 

Principaux éléments de la traduction règlementaire 

V Zonage spécifique lié aux risques, 

V !ƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
acquise avec le PLU en vigueur. 

Compatibilité avec le DOO du SCOT du Pays Sud Toulousain  

Extrait du DOO du SCoT : 

     

 

Document de travail du SCoT en révision : 
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Les orientations du PADD et leur traduction règlementaire sont en cohérence avec les prescriptions du DOO actuel 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ Υ 

V Du maintien des zones identifiées à risques dans le zonage, 

V 5Ŝ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ 

3.1.7.  Climat / Energie  

ENJEUX IDENTIFIES PAR LE DIAGNOSTIC 

Ĕ Améliorer les performances énergétiques des logements anciens, 

Ĕ Développer les énergies renouvelables dans les modes de chauffage, 

Ĕ Promouvoir des modes de déplacement alternatifs à la voiture, 

Ĕ Favoriser la compacité dans les logements à venir. 

CHOIX RETENUS DANS LE PADD  

[Ŝ t!55 ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀƳƻǊŎŞŜ en cohérence avec les orientations du 
Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) du Pays Sud Toulousain. La commune aspire à devenir une commune 
à énergie positive et prévoit notamment pour cela :  

V 5Ŝ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 
sur le territoire,  

V De faciliter la rénovation énergétique des bâtiments et le développement des énergies renouvelables sur 
ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Χ 

 

Justification :  

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŀƳƻǊŎŞŜΦ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 
t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 et dans sa traduction réglementaire à travers plusieurs thématiques : 
mobilités douces, maillage des espaces naturels et continuité vers le bourg, architecture compatible avec 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦ 
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Principaux éléments de la traduction règlementaire 

V ¦ƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ 

V Une synergie entre les différents projets urbains afin de valoriser les liaisons douces. 

Compatibilité avec le DOO du SCOT du Pays Sud Toulousain  

Extrait du DOO du SCoT : 

 

Les orientations du PADD et leur traduction règlementaire sont en cohérence avec les prescriptions du DOO via : 

V [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻǳǇƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ laisser place à des projets novateurs en 
adéquation avec le changement climatique et la transition énergétique, 

V [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ ;ƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ηΦ 
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3.2. UNE TRADUCTION REGLEMENTAIRE VISANT A DECLINER LES ORIENTATIONS 
ET OBJECTIFS DU PADD 

3.2.1.  Les zones résidentielles (UA, UB, UBr, UC, UCg et AU) 

La délimitation des zones urbaines et à urbaniser à vocation résidentielle du PLU se fonde sur les orientations du PADD 
à savoir notamment : 

Á ¦ƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŀƛǎƻƴƴŞ Ŝǘ ŞŎƘŜƭƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 600 habitants supplémentaires en dix ans correspondant à la production 
de 250 logements, 

Á Un développement urbain recentré sur le bourg et moins consommateur d'espace tout en adaptant les formes 
urbaines en fonction des secteurs à travers : 

o Une réduction de 60% maximum de la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ par rapport aux dix dernières années soit un 
maximum de 10 ha toutes fonctions urbaines comprises, 

o La mise en place des outils permettant de proposer des formes urbaines adaptées aux enjeux de chaque secteur 
ainsi que la mise en place de logements aidés, sociaux όƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
connexion des mobilités douces Χύ  

o Un développement contenu dans le secteur où le risque est connu et le maintien tel quel des hameaux restants 
au regard de leur niveau de desserte et de leur éloignement des équipements. 

Á UƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ conciliant mixité sociale et générationnelle, 

Á DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

Á Concevoir le développement de la commune en prenant en compte ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
services tel que le groupe scolaire  

Á Préserver voire valoriser le patrimoine bâti de la commune, 

Á {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ  

 

Principe de délimitation des zones 

Les zones urbaines sont dites " zones U ". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs 
où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter.  

Dans le cadre de la révision du PLU, les zones urbaines ont prioritairement été délimitées au niveau du bourg, en prenant 
appui sur la tache urbaine et les formes urbaines existantes. Trois zones ont ainsi été délimitées dans le bourg : 

Une zone UA, ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 
petit développement en entrée de ville : impasse des Peyrouses 

La délimitation de ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ situées aux abords des équipements notamment 
de la Mairie. Elles sont composées de bâtisses anciennes caractéristiques du secteur avec une architecture atypique qui 
ŦŀœƻƴƴŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜΦ [ŜǳǊ 
implantation, les matériaux utilisés ainsi que leur couleur représentent une image caractéristique du bourg ŀƴŎƛŜƴ ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ  
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Une zone UB, correpondant aux extensions urbaines réalisées à proximité du bourg en lien avec des opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.r comprenant les secteurs touchés par 
ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ƭŀ IȅǎŜ Υ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ wŀƳƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ŎƻƛƴŎŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
berges et le relief  

La zone UB intègre les extensions urbaines ƛǎǎǳŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ présentant des formes 
urbaines variées allant de la maison individuelle de type pavillonnaire au petit collectif. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜs secteurs allant 
du plus dense au moins dense de la commune. 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
est favorable à la densification (proximité des équipements et services, assainissement collectif notamment). Elle 
comprend notamment les dernières opératiƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŜȄ : Les Vignes, Le Couzi).  

Il a été distingué un secteur UBr qui correspond à la prise en compte du risque en corrélation avec le PPR pour pallier 
Ł ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

Une zone UC correspondant à la zone urbaine en extension du bourg et totalement détachée. Elle fait référence à une 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǘȅǇŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΦ 

¦ƴŜ ȊƻƴŜ ¦/Ǝ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ /ŜƴǘǊŜ DǳƛƭƘŜƳ όŎŜƴǘǊŜ Institut Médico 
Pédagogique). Ce centre Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎǳŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎueillir un 
nouveau projet soit dans une destination identique ou tout autre.  

Concernant les zones à urbaniserΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜs Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ 
bien précise. Cette méthodologie est en annexe du rapport de présentation. Les zones AU sont aux abords de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ōŃǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΦ  

[ŀ ȊƻƴŜ ¦/ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ Řǳ ōƻǳǊƎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜƴǎŜǎ ƛǎǎǳǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ DŀǊƛΦ ¦ƴ ǎous-secteur UCg a été maintenu et correspond 
Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ /ŜƴǘǊŜ DǳƛƭƘŜƳ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ŎŜǎǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ƳŞŘƛŎƻ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ 
ŀ ǘǊƻǳǾŞ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩƛŘŞŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ 
permet alors de laisser la porte ouverte poǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
déjà bâti.   

 

Zone AU  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
stratégiques à structurer et aménager, en cohérence avec le tissu urbain existant et les différentes contraintes des 
secteurs identifiés (accès, relief, configuration de la parcelle, etc.). 

/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΣ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǎƻƴ 
insertion paysagère, la mise Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 

Les périmètres des trois OAP ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Venerque : lΩŜǎǇŀŎŜ ǎƻŎƛƻ-ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǳȊƛΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŜŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ à 
proximité immédiate de la Mairie, du groupe scolaire et des différents services/ équipements de la commune.  

La définition de deux OAP sur ces secteurs vise à permettre ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ au regard 
des spécificités du site et de sa situation stratégique tout en conciliant opérationnalité du projet et possibilité de marges 
ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ Un des secteurs se situe ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘΩǳƴ ōǊŀǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩIƻǳƳŜƴŜǘΣ Ŝǘ ƭŜ 
ǎŜŎƻƴŘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ aƻƴǘ {ŀƛƴǘ-Charles.  

[Ωh!t ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǾƛǎŜ ŀƛƴǎƛ Ł structurer le noyau villageois avec des opérations de logements de qualité, tout en 
préservant le caractère arboré et naturel des bords du ruisseau, en maintenant les liaisons douces continues et la gestion 
des eaux pluviales. 
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Destination ou sous-destination 
autorisées et conditions éventuelles 

Zones concernées Justification 

Artisanat et commerces de détail sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ 
ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

UA, UB, UCg 

Le PLU vise à permettre un développement de ce type 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ des fonctions 
existante et/ou recherchée sur ces zones résidentielles du 
bourg en y intégrant toutefois le critère lié aux nuisances 
et à la surface pour la zone UB afin de ne pas concurrencer 
ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ό¦!ύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
ŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ 
industrie.  

UC 

Dans le groupe de constructions déconnecté du centre-
bourg, sont autorisées les extensions et annexes des 
constructions à destination « artisanat et commerce de 
détail η ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ au 
regard de leur éloignement au bourg et leur niveau de 
desserte. 

Restauration, activités de services où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ ƘƾǘŜƭǎ Ŝǘ 

cinéma 

UA, UB, UCg 
Activités compatibles avec la vocation des zones 
résidentielles situées au niveau du bourg Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 
centre Guilhem.  

UC 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 
autorisée Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ 
ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Hôtels UA, UB, UCg et UC 
Activités compatibles avec la vocation des zones 
résidentielles situées au niveau du bourg et de sa 
périphérie.  

Autres hébergements touristiques 

UA, UB, UCg  
Activités compatibles avec la vocation des zones 
résidentielles situées au niveau du bourg et de sa 
périphérie. 

UC 
/ŜǘǘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ 
services publics 

UA, UB, UCg et UC 

Activités compatibles avec la vocation des zones 
résidentielles situées au niveau du bourg sous condition 
ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ 
certaines sous-destinations.  

 

9ƴ ¦/Σ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ 
lieux de culte sont interdits.  

Industrie  

UA et UC  Interdit non compatible avec les zones résidentielles  

UB  

 

 

 

 

UCg 

Les constructions destinées à ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ sont autorisées 
ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ 
ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ. Elles sont limitées à 100m² de 
surface de plancher maximum. 

 

Les constructions destinées aux activités industrielles sont 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ 
nuisance incompatible avec les activités autorisées dans la 
zone notamment nuisances sonores et de trafic routier. 

Entrepôts UB et UCg 
Les constructions destinées à ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ sont autorisées 
ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ 
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ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ. Elles sont limitées à 200m² de 
surface de plancher maximum. 

En UCg ils sont autorisés ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ 
aucune nuisance incompatible avec les activités autorisées 
dans la zone notamment nuisances sonores et de trafic 
routier.  

UA et UC  Interdit  

Bureau 
UA, UB, UCg et UC 

Activités compatibles avec la vocation des zones 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ 
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Volumétrie et implantation des constructions 

  UA UB UC UCg 

Emprise au sol     [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǎǘ 
limitée à 10 % supplémentaires par rapport à ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Hauteur maximale 

des constructions 

10 m 7m 7m NR 

Pour les annexes à la construction principale Υ пƳ Ł ƭŀ ǎŀōƭƛŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ 

Implantation par 

rapport aux voies et 

emprises publiques 

¶ " ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

¶ Des décrochements 
peuvent être admis ou 
imposés par rapport aux 
alignements et reculs ci-
dessus, pour la réalisation 
de bâtiments avec ailes en 
retour, en bordure de la 
route de Pech-David. 

¶ À une distance 
minimale de 6 m de la 
ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 
RD19 et de la RD35, 

¶ {ƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ Soit avec un recul 
minimal de 3 m des 
ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ 
autres voies privées 
ouvertes à la 
circulation publique ou 
des voies publiques 
existantes ou à créer, 
ainsi que des emprises 
publiques. 

¶ À une distance 
minimale de 6 m 
de la limite 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 
RD19, 

¶ Soit à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ Soit avec un recul 
minimal de 3 m 
des limites 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ 
autres voies 
privées ouvertes 
à la circulation 
publique, ou des 
voies publiques 
existantes ou à 
créer, ainsi que 
des emprises 
publique 

¶ {ƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ {ƻƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ о Ƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ 
autres voies privées ouvertes à la circulation publique, ou des 
voies publiques existantes ou à créer, ainsi que des emprises 
publiques. 

Exception :  

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊŀ ǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ 

¶ tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ŀǳŎǳƴ ǊŜŎǳƭ ƴΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
emprises publiques, 

¶ tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Implantation par 

rapport aux limites 

séparatives 

¶ " ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

¶ Toute construction 
implantée en recul des 
voies ou des emprises 
publiques devra être 
implantée en limite 
séparative ou à 3 m 
minimum des limites 
séparatives (y compris 
débords de toit, éléments 
ŘŜ ǇŀǊŜƳŜƴǘΣ ΧύΦ 

¶ Construction à moins de 3 m en limite séparative 

¶ tƻǳǊ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴt, 
sans pouvoir être inférieure à 3 m. 

Exceptions :  

¶ Lorsque la parcelle a une façade sur rue de plus de 10 m, la construction pourra être accolée à une seule limite séparative latérale, 

¶ tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

¶ tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ est inférieure à 9 m² et dont la hauteur totale est inférieure à 2,50 m. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

Justification : La distinction entre les zones U se fonde majoritairement les formes urbaines existantes et recherchées.  

Qualité urbaine architecturale, environnementale et paysagère 

  UA UB UC UCg 

Aspect extérieur, façades et toitures des constructions 

Façades  

Matériaux [ΩǳǎŀƎŜ Ł ƴǳ ŘŜ ǘƻǳǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ 

Teinte La couleur des ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ Řǳ ƴǳŀƴŎƛŜǊ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭŀ Iŀǳte-Garonne. 
En zones UB et UC : le blanc, le gris et les façades en bois laissé naturel sont également autorisés.  

Couverture 

Toitures en pente 

Nombre de pans Construction principale avec deux pans minimum  
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Inclinaison des 

pentes 
Comprises entre 30% et 35%  

Matériaux 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ǘǳƛƭŜ Ŏŀƴŀƭ ƻǳ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴǳŀƴŎƛŜǊ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
et du patrimoine de la Haute Garonne.  

 

Exceptions Des pentes différentes et toitures terrasses sont autorisées pour les volumes secondaires (garages, appentis, vérandas) et annexes. Ces éléments devront respecter 
une harmonie avec la construction principale. Le bac acier peut être autorisé sur les volumes secondaires (annexes et extension). Les toitures existantes réalisées dans un autre 
ƳŀǘŞǊƛŀǳ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻƛǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ ƻǳ ŞǘŜƴŘǳŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Clôtures 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

clôtures  tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭΩǳǎŀƎŜ Ł ƴǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ƻǳ ƳǳǊǎ-bahuts, devront obligatoirement être enduits sur les deux 
faces avec des couleurs en harmonie avec la construction existante.  

Clôtures implantées 

le long des voies 

ouvertes à la 

circulation publique 

et emprises 

publiques 

2m maximum  

La hauteur maximale des clôtures maçonnées n'excédera pas 0,60 m au-dessus du terrain naturel. 

  UA UB UC UCg 

Clôtures implantées 

en limite séparative 

2m maximum 

¶ {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŜƴŘǳƛǘ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ лΣсл Ƴ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 

¶ {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƳŞƭŀƴƎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 
Exception : si la clôture prolonge une clôture existante d'une hauteur supérieure 

Clôtures 

implantées en 

limite de zone A et 

N 

Les clôtures implantées en limite de zones A et N, dont la hauteur ne devra excéder 2 m, ne seront pas bâties, seuls sont autƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ол ŎƳΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǇƛǉǳŜǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƳŞƭŀƴƎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ  

/Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ǿƛŀ ƭŜ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ мрŎƳȄмрŎƳ ƳƛƴƛƳǳƳ au niveau du sol tous les 10 m.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 
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Dans le secteur inondable, les clôtures doivent être conformes aux prescriptions du Plan de Prévention des Risques inondation de la Garonne annexé au présent PLU. 

Justification : Le règlement vise à une harmonisation des clôtures, toutes zones urbaines confondues. Il existe toutefois une distinction de traitement entre les clôtures situées le long des voies et 
emprises publiques, et celles en limites séparatives, en termes de hauteur maximale autorisée, afin de limiter les co-visibilités entre voisins. La zone UA présente un caractère patrimonial plus 
ƳŀǊǉǳŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ naturel, des clôtures végétalisées sont 
imposées, de même que des passages pour la petite faune. 

Obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales 

Sur les constructions anciennes, employant des matériaux traditionnels (maçonnerie de moellons, chaux, pierre, pan de bois, tŜǊǊŜΧύ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ 
pas remettre en cause :  

¶ La composition architecturale, le décor et la modénature, 

¶ La stabilité et la conservation des maçonneries anciennes, liées à la capacité de ces matériaux à « respirer », c'est-à-dire à assurer les échanges hygrométriques. On interdira donc les solutions 
conduisant à étancher les structures. Les matériaux naturels Ŝǘ ǇŜǊǎǇƛǊŀƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  
 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŎƘaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, pompes à chaleur, 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ Χύ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜΦ  

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎύ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ la toiture exceptée dans le cas des toitures terrasses où la pente des 
panneaux ne doit pas dépasser 5%. Les pompes à chaleurs et climatisations ne doivent pas être visibles du domaine public. 

Justification Υ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞǎΦ 5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŞƳƛǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ Ŝǘ ǇƻƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳǊΦ  

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

  UA UB UC UCg 

Obligations imposées en matière de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 

Surfaces non 

imperméabilisées 
20% minimum de pleine terre  30% minimum de pleine terre 50% minimum de pleine terre  

Justification : [Ŝ t[¦ ŞƳŜǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜύ ŀǾŜŎ ǳƴ pourcentage minimum fixé croissant en fonction de la 

densité des différentes zones urbaines (de 20% en zone UA à 40 % en zone UC et 50% en UCgύΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΦ 

hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 
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Espaces libres et 

plantations  
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ όŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ Χύ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ƻǳ ǎƛ 
leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens.  Les éléments de paysage identifiés au tiǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de lΩ¦Ǌōanisme 
devront être maintenus ou être plantés avec des essences locales en cas de destruction. (Cf : prescriptions générales)   

Ouvrage de gestion 

des eaux pluviales 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ 

- 

Aire de stationnement 

non couvertes  

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ р ǇƭŀŎŜǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ 

Ł Ǌŀƛǎƻƴ Řϥǳƴ Ǌŀǘƛƻ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ о ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Şǘŀƴǘ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ /Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ implantés soit de 

Ŧŀœƻƴ ƛǎƻƭŞŜ ǎƻƛǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘϥŀǊōǊŜǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀƭcul précité. 

Justification Υ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ du projet.  Le règlement prévoit également la protection 
des éléments de paysages identifiés au règlement graphique en raison de ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀitement des statioƴƴŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΦ 
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Stationnement 

Stationnement  

UA : non règlementé  

UB / UC/ UCg : un tableau est mis en place suivant les sous-destinations autorisées dans les zones 

Justification : [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴouvelles constructions. Le 
règlement définit également des ratios à appliquer en fonction de la destination des constructions.  
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Les équipements et réseaux  
Equipements et Réseaux 

  UA UB UC UCg 

Desserte par les voies publiques ou privées 

Accès :  

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŀ ŘŜǎtination des constructions ou aménagements envisagés. Lorsque le terrain 
est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. Tout terrain enclavé est inconstructible à 
Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴΣ ǎƻƛǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ ŎƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ 

Voirie nouvelle :  

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique dans des conditions ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ 
aménagements envisagés.  

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ : 

¶ 5Ŝǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ 

¶ La collecte des ordures ménagères, 

¶ [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ όǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎe de plancher égale ou supérieure à 400 m². 

Collecte des déchets urbains :  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ aux services de ramassage, est exigé selon les directives du 
gestionnaire de la collecte des déchets (schéma en vigueur de la CCBAύΦ /Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ dans la 
ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΦ  
Justification : [Ŝ t[¦ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou aménagements envisagés. Pour des critères de 

sécurité, les accès et desserte doivent être réfléchis en cohérence avec les différents types de véhicules et les besoins des usagers.  
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Desserte par les réseaux 

Eau potable wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭŜ nécessite 

Assainissement  

(eaux usées) 
wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƳǇƻǎŞ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ ǎƛƴƻƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Assainissement  

(eaux pluviales) 

Sauf impossibilité technique, les eaux pluviales seront ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭŜ 

ǇŜǊƳŜǘ όǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ 

Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être dirigées vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, conformément à la 

réglementation en vigueur.  

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués sont à la charge exclusive du 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ terrain. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘique de bassins de rétention (noues, tranchées 

ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ Ł ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊΣ ΧύΦ 

Autres réseaux Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

Obligation imposée en 

matière 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ 

réseaux de 

communications 

électroniques 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όŦƻǳǊǊŜŀǳȄΣ ŎƘŀƳōǊŜǎΣ Χύ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ ƻǇǘƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 

ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Justification : [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Ŝǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

numériques vise à anticiper sur les futurs besoins et ainsi limiter les reprises des voiries ultérieurement. 
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3.2.2.  Les zones ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics (UBe) 

Le PLU identifie une zone UBe qui était déjà présente dans le PLU en vigueur. Elle met en avant des terrains communaux 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŎŜƴǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎƻŎƛƻ-culturel.   

     

 

{ƛ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
à vocation résidentielle, la définition de la zone UBe permet néanmoins de préciser le rôle de centralité de ce secteur 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǘƻǳt en anticipant les nouveaux besoins potentiellement induits par le développement envisagé en 
ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƻŎƛƻ-ŎǳƭǘǳǊŜƭΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.Ŝ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǇƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
résidentiel, afin de prendre en compte les spécifiŎƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ǉǳƛ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

 

Volumétrie et implantation des constructions 

Emprise au sol des constructions 

Hauteur des constructions  
Non règlementé 

Implantation des constructions par 

rapport aux voies et emprises 

publiques / implantation des 

constructions par rapport aux 

limites séparatives  

Non règlementé 

Justification : Non règlementé en zone UBe au regard de la configuration des secteurs concernés laissant peu de possibilité 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ Des dérogations sont possibles pour les ouvrages techniques et au fonctionnement des services publics.  

 

Qualité urbaine architecturale, environnementale et paysagère 

La partie est non réglementée  



PIECE 1 : RAPPORT DE PRESENTATION 

REVISION 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ±9b9wv¦9 

 
ARTELIA / OCTOBRE 2025 / 4 36 2530 

PAGE 94 / 176 

Justification : Afin de laisser place à des projets novateurs et en lien avec la transition écologique, les nouvelles manières de 

bâtir, de construireΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ƭŀƛǎǎŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ 

référence.  

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Obligations imposées en matière de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

Obligation imposée en matière 

de réalisation de surfaces non 

imperméabilisées ou éco-

aménageables 

Au moins 30҈ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝƴ ζ espace de pleine terre ». 

Justification : Au regard du caractère essentiellement non bâti du secteur UBe au moins 3л҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 

maintenu. 

Les équipements et réseaux  

Equipements et Réseaux 

Desserte par les voies publiques ou privées 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŀ 
destination des constructions ou aménagements envisagés.  

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ contre 
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenteraient une gêne ou 
un risque pour la circulation peut être interdit. 
Justification : [Ŝ t[¦ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions ou aménagements envisagés. 

Desserte par les réseaux 

Eau potable 

Idem zones résidentielles 

Assainissement   

(eaux usées) 

Assainissement  

(eaux pluviales) 

Autres réseaux 

Obligation imposée en matière 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 

communications électroniques 

Justification : Le PLU émet les mêmes dispositions que dans les zones résidentielles pour répondre aux mêmes objectifs. 

 

3.2.3.  Des zones agricoles destinées à garantir la pérennité des exploitations et le 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜƴǘƛǘŞǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ  

Couvrant 63% du territoire, les zones A circonscrivent la grande majorité des terres à vocation agricole du territoire 

όƘƻǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

biodiversité).  
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La zone identifiée est un « Poney Club η ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǎǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ǎƻƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ /Ŝ Ŏƭǳō ŦŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǎǘ ƭŀōŞƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ CC9 
όCŞŘŞǊŀǘƛƻƴ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘΩ9ǉǳƛǘŀǘƛon, Ecole française d'équitation, Poney club de France et Cheval club de France).  

   

¦ƴŜ ȊƻƴŜ !Ƨ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.Φ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ǘȅǇŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ǎƛǘŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǇǊƻǇƛŎŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
et au développement de cette activité.  



PIECE 1 : RAPPORT DE PRESENTATION 

REVISION 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ±9b9wv¦9 

 
ARTELIA / OCTOBRE 2025 / 4 36 2530 

PAGE 96 / 176 

                        

 

Volumétrie et implantation des constructions 

Emprise au sol des constructions  

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU est ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ол҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ à  ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нлл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ҍ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜύΦ 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ 
à : 

¶ 50 mч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ όƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 

¶ 50 m² de surface de bassin pour les piscines. 
 

Hauteur des constructions 

¶ 10 m sous sablière pour les constructions à usage agricole ou équestre, 

¶ 7 m sous sablière pour toutes les autres constructions, 

¶ 2,50 m pour les piscines couvertes et leurs locaux techniques. 

¶ Dans le secteur Aj, la hauteur maximale des constructions ne pourra excéder : 

¶ 1,80 m pour les serres, 

¶ 3 m sous sablière pour les constructions de type abris de jardins, 

¶ 4,5 m sous sablière pour les locaux techniques nécessaires au fonctionnement de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

Dérogation : 

¶  Pour les éléments fonctionnels des installations agricoles, 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 
autorisée. La hauteur maximale autorisée étant celle de la construction existante 
avant travaux. 
 

Implantation des constructions par 

rapport aux voies et emprises 

publiques 

¶ нр Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ w5 мфΣ w5 орΣ w5 орŘΣ w5 тпΣ 

¶ нр Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

¶ Pour ce qui concerne les excavations (piscines, mares), elles ne pourront être 
ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎ ǉǳΩŁ р Ƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Τ ŎŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǎǘ 
ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ м Ƴ ǇŀǊ ƳŝǘǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΦ 

 

Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ о Ƴ Ł ƭŀ ǎŀōƭƛŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ 
pourront être implantées en limite séparative. 

¶ {ƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ 
distance à la limite séparative soit au moins égale à la moitié de la hauteur du 
bâtiment sans pouvoir être inférieure à 3 m (y compris débord de toit, éléments de 
parements, ...). 
 
























































































































































